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Grâce à son ancrage dans les terri-
toires, pour répondre aux besoins 
sociaux en lien avec les habitants 
et les collectivités, Familles Rurales 
développe des lieux d’accueil et 
d’activités en milieu rural depuis 
les années 90. Le mouvement s’est 
donc naturellement intéressé ces 
dernières années à l’émergence 
de ces nouveaux espaces colla-
boratifs de proximité que sont les 
tiers-lieux. A partir de 2018, dans 
le cadre du Réseau rural et grâce 
au soutien financier de l’Europe 
(FEADER), Familles Rurales a d’abord 
lancé des expérimentations sur 24 
sites dans 12 départements de 4 
régions. Un premier annuaire sorti 
en 2020 a présenté ces expérimen-
tations lancées au démarrage du 
projet. Chaque année, de nouveaux 
projets ont vu le jour et la fédération 
nationale les a accompagnés. 
Au terme de trois années d’expé-
rimentation, le paysage des tiers-
lieux a sensiblement changé en 
France. Le rapport publié par France 
Tiers-Lieux en août 2021 a confirmé 
l’explosion du phénomène, notant 
quasiment un doublement de leur 
nombre depuis 2018 avec près de 
3500 tiers-lieux recensés.
Les tiers-lieux sont des projets 
hybrides et agiles, en constante 
évolution. Deux événements 
majeurs ont fortement impacté 
ces dynamiques locales : la crise 
sanitaire covid-19 bien sûr, mais 
aussi les élections locales de 2021. 

Cette nouvelle édition rassemble les 
projets de 2018 à 2021. Quelques 
projets n’ont pas trouvé les moyens 
de se développer, d’autres ont 
modifié leur trajectoire, de nouveaux 
sont apparus. 
C’est une nouvelle photographie 
instantanée de ces projets locaux 
que cette édition de l’annuaire vous 
propose. Vous y trouverez toujours 
de la variété avec des projets aux 
ambitions et aux moyens inégaux 
mais exprimant partout de fortes 
volontés locales d’action et de re-
mobilisation ou d’innovation et de 
développement.  
Le tiers-lieu est plus qu’un simple 
lieu. Il est un processus permanent, 
une expérience collective qui ne 
trouvera jamais de forme aboutie 
définitivement (lieu, activités, gou-
vernance…). Il se requestionne per-
pétuellement. Ces projets montrent 
la capacité des acteurs locaux à la 
remise en cause de leurs pratiques 
pour s’ouvrir de nouveaux besoins, 
de nouveaux publics, de nouvelles 
activités, de nouvelles méthodes, et 
aussi simplement pour comprendre 
et contribuer modestement aux 
transitions technologiques, éco-
logiques, démocratiques, écono-
miques, agricoles… par des initia-
tives innovantes. 

Bonne lecture

Guylaine Brohan, 
Présidente Familles RuralesRédacteurs en chef : Eric Rossi et Laure Coplo - fédération nationale Familles Rurales
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Pix’in

Au coeur du territoire des Crêtes préardennaises, 
dans la commune de Poix-Terron (860 habitants), 
PIX’in est la première, mais déjà belle étape d’un 
projet initié en 2019.
Ce tiers-lieu, labellisé Fabrique de territoire en 
2021, propose des activités principalement axées 
autour du numérique et du lien social, et prépare 
un changement d’échelle important pour 2023 : 
déménager dans l’ancienne halle de marchandises 
SNCF de la commune. Il deviendra alors « La 
Locomotive ».

Etat des lieux
  Tiers-lieu de préfiguration,  

ouvert en 2020

Porteur
Association de territoire Familles 
Rurales des Crêtes préardennaises 
(220 familles adhérentes)

Parties prenantes
Initié par l’association de territoire et la commune 
de Poix-Terron, le projet compte aujourd’hui sur 
l’implication des habitant.e.s et d’associations 
locales, sur le soutien des collectivités et 
des organismes publics (CAF, MSA) ainsi que 
d’entreprises locales et de fondations privées. 
L’ensemble du collectif évolue au sein d’un comité 
de pilotage et d’un comité populaire.

Collectif
Le collectif est constitué 
d’environ 30 personnes 
impliquées personnellement ou 
en tant que représentantes de 
personnes morales.

Lieu
Le tiers-lieu actuel est installé dans un local 
d’une surface de 80m² mis à disposition par la 
commune.
Après son déménagement, il évoluera dans un 
bâtiment de près de 400m² pour 9000m² de zone 
extérieure.

1 ARDENNES
Poix-Terron
2 route de Montigny, 08430 Poix-Terron

Contact du projet
PAY Thibault

ReimsReims

thibault.pay@famillesrurales.org

Utilisateurs
La communauté est constituée de jeunes et de séniors, particulièrement concernés 
par les activités mises en place.
Le lieu est régulièrement fréquenté et occupé par des groupes du territoire, clubs, 
associations, parents d’élèves et autres collectifs d’initiatives locales. Il accueille 
aussi des travailleurs isolés, indépendants, élus, agriculteurs, techniciens ou encore 
commerçants.

Moyens humains et technologiques
Le tiers-lieu emploie un coordinateur qui supervise la fabrique de territoire et 
prépare la transition vers La Locomotive, une animatrice pour accueillir et guider 
les usagers du lieu et un conseiller numérique qui anime les actions de lutte contre 
l’illectronisme.
Le lieu dispose de postes de travail fixes, de tablettes, d’une imprimante et d’un 
scanner 3D, d’une brodeuse numérique et d’une machine à découper, d’un écran 
interactif et d’un espace de numérisation d’anciens formats photo et vidéo.
Des outils de communication ont été mis en place : brochure, flyer d’activités, 
réseaux sociaux (site internet et newsletter à venir).

Modèle économique
Le modèle économique du 
lieu est hybride, il repose 
sur les services classiques 
de l’association et leurs 
financements par subventions 
ou prestations de service et par 
la participation financière des 
usagers à certaines activités et 
aux ateliers.

Gouvernance
La gouvernance du lieu est assurée 
par un comité de pilotage en lien 
avec un conseil d’administration, 
principalement composé 
de partenaires financiers ou 
institutionnels et par un comité 
populaire composé d’habitants du 
territoire.

ACTIVITÉS ET SERVICES

Le tiers-lieu propose des cours d’initiation à l’informatique majoritairement pour les 
séniors, des cours de codage et de sensibilisation à l’utilisation des réseaux sociaux pour 
les jeunes ou encore des ateliers d’initiation à la robotique, à l’imprimante 3D et à la 
brodeuse numérique.
Il se mobilise aussi sur de l’aide aux devoirs, de l’accueil d’associations (club ados et 
séniors, club couture) et propose des moments jeux de société, jeux vidéos et de l’accueil 
de groupes scolaires et périscolaires.
Le tiers-lieu est ouvert au public du mardi au samedi de 12h à 19h.
Après son déménagement, le tiers-lieu développera des axes autour de la formation, de 
l’emploi, de l’alimentation et du développement durable.

    Labellisation Familles Rurales : Point de Médiation Numérique
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Coopr’R Active 

Revin, commune de 5 800 habitants située au 
cœur de la Vallée de la Meuse, a fortement été 
frappée par la désindustrialisation. En 50 ans, 
la commune a perdu près de la moitié de sa 
population. Coopr’R Active est un tiers-lieu 
solidaire qui a pour objectif de faire du lien entre 
les citoyens pour lutter contre l’injustice sociale et 
toutes les formes d’exclusion.

Etat des lieux
  Tiers-lieu ouvert courant 2021

Porteur
Fédération Familles Rurales des Ardennes (38 familles adhérentes)

Parties prenantes
Initié par des habitant.e.s et la 
fédération Familles Rurales Vallées et 
Plateau d’Ardenne, le projet intéresse 
également des acteurs locaux, l 
a collectivité, et la mairie pour rejoindre 
la dynamique.

Collectif
Avant le lancement, un travail a été 
mené pour rencontrer et échanger avec 
les publics concernés. Etant dans une 
démarche centrée sur l’utilisateur, les 
échanges restent encore réguliers avec 
les personnes afin de développer des 
services qui répondent à leurs besoins.

Lieu
Le tiers-lieu se situe actuellement dans un local 
du centre-ville et doit s’installer prochainement 
après des travaux au sein de la gare de Revin dans 
le cadre du projet 1001 gares.

2 ARDENNES
Revin
2 rue Gambetta, 08500 Revin

ReimsReims

Contact du projet
ALLOUN Sabrina

sabrina.alloun@famillesrurales.org

Utilisateurs
Les utilisateurs sont majoritairement des femmes âgées de 20 à 60 ans issues de 
catégories sociales et ethniques différentes. Depuis son ouverture en juin 2021,  
le tiers-lieu a comptabilisé environ 500 visites.

Moyens humains et technologiques
Le tiers-lieu est animé par une juriste coordinatrice.
Le lieu est doté de matériel informatique, tablette, imprimante. En 2022, seront 
également mises à disposition une imprimante 3D, une machine à coudre et une 
brodeuse numérique.
Un site internet (en cours de refonte) et une page Facebook ont été créés.
Le bouche à oreille est le mode de communication privilégié pour le moment.

Modèle économique
Actuellement, le tiers-lieu est auto-financé 
par la fédération Familles Rurales. Des 
demandes de subventions auprès de la 
région et du département sont en cours.
Une demande de labellisation France 
Services est envisagée. Et la future épicerie 
solidaire mixte qui sera composée de 
clients bénéficiaires et de clients solidaires 
permettra également de créer des 
ressources pour assurer la viabilité du 
tiers-lieu.

Gouvernance
La gouvernance du 
tiers-lieu est assurée par 
la fédération Familles 
Rurales et son conseil 
d’administration.
L’évolution vers une SCIC est 
en cours de réflexion.

ACTIVITÉS ET SERVICES

Le tiers-lieu propose des services (permanences juridiques dont certaines spécialisées en 
droit du handicap, assistance administrative et rédactionnelle et micro-crédit). Il propose 
aussi des activités autour du numérique (mise à disposition gratuite d’outils numériques, 
de la médiation socio-numérique : accompagnement pour la réalisation autonome 
des démarches dématérialisées et utilisation des outils numériques au quotidien) et des 
ateliers DIY (fabrication de produits d’hygiène, de cosmétiques et de produits ménagers 
avec des produits courants, etc.) Un espace convivial est ouvert à tous et une épicerie 
solidaire est également en cours de création en partenariat avec Andes.

    Labellisation Familles Rurales : Point de Médiation Numérique
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Tiers-lieu de 
Saint-Mihiel

Situé sur le bourg-centre (4 149 habitants) 
de la petite communauté de communes du 
Sammiellois (9 004 habitants), le tiers-lieu de 
Saint-Mihiel s’est d’abord orienté sur le social 
et la jeunesse pour ensuite s’ouvrir aux activités 
numériques et à la culture en s’inscrivant dans 
le dispositif « Micro-Folie ».

Etat des lieux
  Tiers-lieu ouvert depuis 2018

Porteur
Fédération Familles Rurales Meuse 
(25 associations adhérent.e.s)

Parties prenantes
Initié par la fédération, le projet est porté 
par des habitant.e.s et des associations 
(<10) avec le soutien des collectivités 
dont le Pôle d’équilibre territorial et rural  
(coanimation de la démarche, co-
portage, ingénierie du projet) et de 
fondations (Oranges, banques…).

Collectif
Un collectif de 15 à 20 personnes a 
été constitué.

Lieu
Le tiers-lieu est installé dans un local d’une 
surface de 300m2 composé de 8 pièces.
Le bâtiment est en constante rénovation, 
certaines pièces ont déjà été rénovées mais 
d’importants travaux sont encore à prévoir. 

3 MEUSE 
Saint-Mihiel
13 rue sur Meuse, 55300 Saint-Mihiel

Contact du projet
SIRJEAN Guillaume

NancyNancy

guillaume.sirjean@famillesrurales.org

Utilisateurs
La communauté est constituée de différentes catégories (parents actifs, élus des 
collectivités, responsables associatifs) appartenant à toutes les générations (jeunes 
adultes 18/30 ans, adultes et seniors). Des nouveaux publics sont touchés grâce 
au tiers-lieu : parents actifs et responsables associatifs. Une salle du tiers-lieu 
est spécialement dédiée à l’accueil des jeunes (11/25 ans) afin que ces derniers 
s’approprient les lieux et s’investissent pleinement dans la vie de la structure, sa 
gouvernance et ses projets.

Moyens humains et technologiques
Le tiers-lieu dispose d’un accueillant, d’un coordinateur, d’une animatrice jeunesse, 
d’une animatrice séniors, de deux conseillers numériques ainsi que des volontaires 
en Service Civique et des stagiaires de manière ponctuelle.
Le lieu est doté d’ordinateurs, de tablettes, de casques de réalité virtuelle, d’un 
mur écran (« Micro-Folie »), d’une imprimante/scanner et de matériel multimédia 
(enceinte, vidéoprojecteur, micros).
Des outils de communication ont été mis en place : site internet  
(www.famillesrurales.org/stmihiel) et réseaux sociaux (Facebook).

Modèle économique
Le lieu est agréé espace de vie sociale 
et bénéficie donc de la prestation 
de la CAF. Il s’inscrit dans le dispositif 
« Micro-Folie ». De multiples 
partenaires financent la structure sur 
des projets plus ponctuels.

Gouvernance
La gouvernance du tiers-lieu 
est assurée par un comité de 
pilotage en lien avec un conseil 
d’administration représentatif  
de la population locale.

ACTIVITÉS ET SERVICES

Le tiers-lieu offre des services (ACM, micro-crédit, Point Conseil Budget), des activités 
socioculturelles, des animations en lien avec les besoins du territoire et des événements 
ponctuels (soutenu par la CAF en tant qu’EVS). Il propose de l’accompagnement 
informatique et de l’initiation à l’informatique. Il met en place également des jardins 
partagés. L’accompagnement des jeunes favorise l’émergence de projets innovants 
(création d’un escape game 100% numérique). Le tiers-lieu dispose également d’une 
« Micro-Folie » (musée numérique) implantée dans une salle multiculturelle (exposition, 
ateliers…).
Le lieu est ouvert par un professionnel du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h.

    Labellisation Familles Rurales : Point de Médiation Numérique



15.14.

Maison Familiale Rurale 
Commercy

Etat des lieux
  Tiers-lieu ouvert en 2020

Porteur
Association MFR de Commercy 
(112 familles adhérentes) 

Parties prenantes
Association Familles Rurales, autres associations, 
collectivités, entreprises/entrepreneurs 
(comptables, banquiers), chambres consulaires (CCI, 
CMA, CA), habitants/citoyens. Initié par l’association, 
le projet est porté par des salariés, des habitants, 
des entrepreneurs avec le soutien des collectivités 
(communes et EPCI).

Collectif
Le collectif s’est mis en 
place à partir d’un public de 
producteurs et s’est élargi 
autour d’indépendants, de 
parents, d’associations et 
d’entreprises partenaires.

Lieu
Le tiers-lieu est actuellement installé dans 
les locaux de la MFR de Commercy et doit 
se réinstaller et reconfigurer les locaux en 
permanence. De nouveaux locaux plus 
adaptés à l’espace de travail partagé et à 
l’espace de conférence qui vont ouvrir sont 
prévus en septembre 2022. 

4 MEUSE 
Commercy
Zone de la Louvière - Quartier Oudinot
55200 Commercy

Contact du projet
MARTIN Benoît

Situé sur le bourg-centre (5 536 habitants) d’une 
communauté de communes recomposée  
Commercy-Void-Vaucouleurs (fusion de 3 EPCI, 
23 196 habitants), porté par une Maison Familiale 
Rurale et accompagné par Familles Rurales,  
le tiers-lieu est situé dans une ancienne caserne en 
cours de réhabilitation complète. Véritable projet  
de territoire soutenu par les institutions,  
il s’inscrit essentiellement sur trois axes de travail : 
l’alimentation, l’entrepreneuriat et l’inclusion des 
jeunes. 

NancyNancy

benoit.martin@mfr.asso.fr

Utilisateurs
Les utilisateurs sont variés et appartiennent à toutes les générations. Les 
activités numériques permettent de toucher les professionnels et le tiers-lieu 
peut également accompagner certains d’entre eux, selon leurs besoins. Une 
attention particulière est portée aux nouveaux habitants.

Moyens humains et technologiques
Le tiers-lieu est animé par un facilitateur au profil d’animateur du territoire, formé 
par la Coopérative Tiers-Lieux. Le lieu sera doté de matériel informatique,
d’un équipement de visioconférence, d’une salle de conférence de 300 places et 
d’équipements tels que des imprimantes numériques.

Modèle économique
Le modèle économique repose sur les 
services classiques de l’association et leur 
financement par subventions ou prestations 
de service.
Certaines activités proposées sont payantes. 
Un principe de réciprocité est appliqué.
La MFR a investi elle-même dans le bâtiment.
Le soutien de la Région est recherché avec du 
financement par projet. Pour la rénovation 
du bâtiment, le dispositif climaxion et une 
aide de la fédération régional des MFR a été 
sollicitée.

Gouvernance
La gouvernance du tiers-lieu 
est assurée par le comité de 
pilotage stratégique en lien avec 
le conseil d’administration de 
l’association MFR. Participation 
des partenaires dans chaque 
groupe projets.

ACTIVITÉS ET SERVICES

Les activités du tiers-lieu sont orientées autour du numérique en organisant un séminaire 
portant sur les changements d’usage du numérique en milieu professionnel et en 
mettant à disposition un espace de travail partagé pour les utilisateurs. Des activités 
socioculturelles en lien avec l’emploi sont aussi proposées comme par exemple, une 
journée sport / emploi / formation pour les jeunes. Le tiers-lieu souhaite valoriser les 
produits locaux en les mettant en avant lors des manifestations organisées (stands, 
ventes, dégustations). Enfin, le tiers-lieu a développé le projet welcommers destiné à 
accueillir de nouveaux habitants dès septembre 2022 en les mettant en lien avec des 
habitants et associations.



17.16.

La Maison du Relais 
Familles du Saintois 

Le Relais Familles du Saintois de l’association 
Familles Rurales Ceintrey Voinémont 
se situe sur le territoire rural du Pays du 
Saintois regroupant 55 communes (14 644 
habitant.e.s). La Maison, labellisée par la 
fondation Orange en décembre 2021, propose 
des activités socioculturelles et des actions 
autour du numérique ainsi qu’un système 
d’échange local.

Etat des lieux
  Tiers-lieu ouvert depuis 2017

Porteur
Association Familles Rurales Ceintrey Voinémont (110 adhérent.e.s en 2020)
Structure porteuse : le Relais Familles du Saintois

Parties prenantes
Le projet est porté par l’association. 
Depuis son ouverture, un réseau 
partenarial important s’est constitué, 
qui s’implique et s’associe au projet 
en apportant son soutien. 

Collectif
Un collectif d’une vingtaine de 
personnes s’est constitué, avec des 
habitants qui cherchent à lutter 
contre l’isolement, à favoriser le 
développement de compétences et 
la prise de responsabilités dans la vie 
sociale du territoire.

Lieu
Le tiers-lieu est installé à Vézelise, bourg 
central, dans une maison qui doit 
reconfigurer les locaux en permanence. 
L’association cherche de nouveaux locaux 
plus adaptés et plus grands pour accueillir les 
services et les actions. 

5 MEURTHE ET MOSELLE
Vézelise
3 rue de la libération, Vézelise 54330

Contact du projet
CLAUDOT Savannah

savannah.claudot@famillesrurales.org 

NancyNancy

Utilisateurs
Avec les activités et services proposés, le Relais Familles accueille des profils 
divers : en recherche d’emploi, en insertion professionnelle, en études, en 
congé maternité ou paternité, à temps partiel, etc. Et à des niveaux d’envie, 
d’implication différents : des utilisateurs engagés, occupés, « invisibles », ou de 
passage. La maison accueille entre 5 à 50 personnes par jour.

Moyens humains et technologiques
Une coordinatrice – facilitatrice anime le lieu, aidée de 4 salariés permanents. 
Des bénévoles, des collectifs d’habitants et des partenaires et acteurs locaux 
s’impliquent dans le projet.
Des outils de communication ont été mis en place : flyers, réunions hors de la 
commune pour rencontrer les habitants, les élus et associations locales…
Le tiers-lieu est également inscrit dans le réseau des tiers-lieux de la fondation 
Orange et bénéficiera des échanges d’expériences.

Modèle économique
Le modèle économique repose sur les 
services classiques de l’association et 
leur financement par subventions ou 
prestations de service. 

Gouvernance
L’association est en 
restructuration : nouveau 
conseil d’administration, 
commissions… 

ACTIVITÉS ET SERVICES

Le tiers-lieu propose des activités sociales comme l’accompagnement à la parentalité 
(Lieu d’accueil Parents-Enfants, café débat, commission Familles…) ou des activités pour 
les adolescents. 
Il propose aussi des services culturels (bibliothèque, médiation culturelle) et numériques : 
accompagnement administratif (France Services, aide à l’autonomie…), ateliers 
numériques tout public avec un projet d’éducation aux médias et à l’image et un espace 
de coworking. Il anime également un Système d’Echange Local : prêts d’outils pour une 
activité, apport d’une expérience au jardin partagé, amélioration de l’habitat (petits 
travaux de bricolage), réparation d’ordinateur…
Il propose enfin des services autour de la mobilité solidaire.
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Méli’Faire

Basée sur la commune des Premiers Sapins, 
Méli’Faire, Fabrique de Territoire de la fédération 
départementale du Doubs, profite d’une situation 
géographique centrale dans le département. 
Labelisée depuis mars 2021, elle vise plusieurs 
objectifs : accompagner et soutenir les porteurs de 
projets de tiers-lieux en ruralité, diffuser la culture 
sur l’ensemble du territoire, créer et dynamiser un 
réseau de tiers-lieux dans le département, et à 
plus long terme, devenir lieu de formation sur la 
thématique des tiers-lieux.

Etat des lieux
  Tiers-lieu ouvert depuis 2021

Porteur
Familles Rurales, 
fédération départementale du Doubs

Parties prenantes
Initié par la fédération départementale, 
le projet est porté par ses bénévoles et 
salariés. 
Il existe un lien privilégié avec 
l’association locale Familles Rurales 
des Premiers Sapins, ainsi qu’avec la 
commune nouvelle.

Collectif
Un collectif local a vu le jour en 2018, pour 
mettre en place des actions culturelles et 
environnementales et pour créer du lien 
entre les villages de la commune nouvelle 
afin de dynamiser la vie locale. La Fabrique 
s’est créée en parallèle de cette dynamique, 
désirant appuyer l’élan du territoire. Un 
incendie a ralenti et remis en question le 
projet en termes logistiques, mais le fond et 
la volonté de faire perdurent.

Lieu
Les bureaux de la Fabrique sont situés 
dans l’ancienne mairie de Nods, avec un 
bureau commun aux salariés et un accueil 
expérimental de coworking, un bureau 
dédié à la fédération et une salle de réunion 
mutualisée à l’ensemble des utilisateurs.

DOUBS 
Les Premiers Sapins
26 grande rue, Nods, 25580 Les Premiers Sapins

Contact du projet
SCHELLE Vivien

fabrique-territoires.doubs@famillesrurales.org 

6

BesançonBesançon

Utilisateurs
Méli’Faire accueille des porteurs de projet (habitants montés ou non en collectif, 
des collectivités…). Elle s’adresse aussi à des salariés ou auto-entrepreneurs. Elle 
reçoit ou va à la rencontre des publics intéressés par la « Micro-Folie » : classes, 
groupes périscolaires, maisons de retraite, crèches, médiathèques, habitants…
Elle est appelée à accueillir, accompagner et écouter des collectifs, des 
associations et des collectivités. Elle est en lien avec les acteurs associatifs et 
institutionnels du territoire.

Moyens humains et technologiques
Actuellement, la Fabrique est coordonnée par son responsable. Le pôle 
accompagnement de projet est animé par la chargée de mission et le 
responsable. Le dispositif « Micro-Folie » est animé par le chargé de mission et 
un apprenti. L’expérimentation coworking est coanimée par ces quatre acteurs 
de la Fabrique. La communication de la Fabrique est en cours d’élaboration.

Modèle économique
Le modèle économique repose sur 
les services classiques de l’association 
et leur financement par subventions 
ou prestations de service. La Fabrique 
bénéficie de l’AMI Fabrique de Territoire 
sur 3 ans, et vend des prestations 
d’accompagnement de projet et 
d’ingénierie aux collectivités et collectifs. 
Elle propose également les services de 
diffusion culturelle de la « Micro-Folie » 
aux collectivités et sous-traite cette 
diffusion auprès de la médiathèque 
départementale.

Gouvernance
Actuellement, Méli’Faire 
est portée par la fédération 
départementale du Doubs 
de Familles Rurales, avec une 
gouvernance associative. 
En lien avec le projet lié 
au collectif local, une 
gouvernance partagée est 
d’ores et déjà envisagée, mais 
elle dépendra de l’avancée du 
projet en cours.

ACTIVITÉS ET SERVICES

Méli’Faire propose un pôle d’accompagnement de projet et est ouverte à tout porteur 
de projet innovant en ruralité existant ou en réflexion, qui a pour objectif de créer du lien 
sur un territoire, répondre à des besoins locaux en mettant en synergie les acteurs. La 
Fabrique diffuse également une offre culturelle, la « Micro-Folie », un musée numérique 
mobile à travers tout le département. Elle expérimente une activité de coworking en vue 
de la développer de manière plus conséquente (prêt/location d’un bureau et/ou d’une 
salle de réunion de manière temporaire) et de voir si cela représente un besoin réel. Enfin, 
elle tend à devenir réseau des tiers-lieux ruraux locaux.
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L’EnVol des abieS

Etat des lieux
  En phase de préfiguration. Des 

activités sont déjà lancées mais en 
attente d’un lieu plus grand. 

Porteur
Association Familles Rurales Les Premiers 
Sapins (102 familles adhérentes en 2021)

Parties prenantes
Initié par l’association Familles Rurales Les Premiers 
Sapins, le projet est porté par ses bénévoles et 
salariés. 
La collectivité (financement et collaboration étroite 
avec l’association) ainsi que la médiathèque, 
les associations locales, les habitants sont des 
partenaires essentiels du projet. La CAF soutient 
aussi le projet au travers de l’agrément d’EVS.
Partenariats existants : CCAS, Psychologues Maison 
de santé, école des Premiers Sapins, Mission locale, 
boussole des jeunes, promeneurs du net.

Collectif
Le collectif est constitué 
majoritairement 
d’habitant.e.s qui mettent 
en place des projets et 
activités sur la commune 
ainsi que du collectif « Les 
Amis de la Baraque », et de 
producteurs locaux.

Lieu
Les locaux sont situés dans la Maison 
France Services de la commune. Un lieu 
physique moins institutionnel est en 
demande à la commune pour favoriser 
les rencontres entre les utilisateurs, en 
supplément des bureaux actuels. 

DOUBS
Les Premiers Sapins
8 rue de la scierie, Nods 
25580 les Premiers Sapins

Basée sur la commune des Premiers Sapins, 
l’EnVol des abieS profite d’une situation 
géographique centrale dans le département. 
Etant aussi EVS depuis 2017, le tiers-lieu vise 
plusieurs objectifs : accompagner et soutenir les 
associations locales, ainsi que les jeunes de 12 à 
25 ans, accompagner la montée en compétences 
autour du numérique (PMN), mettre en place 
des actions à la parentalité, aider et faciliter les 
initiatives des habitants.

Contact du projet
SCHELLE Vivien

vivien.schelle@famillesrurales.org

7

BesançonBesançon

Utilisateurs
Le tiers-lieu accueille divers publics : des jeunes dans des projets citoyens ; des 
familles dans le mieux vivre sur le territoire, des habitants et bénévoles dans le 
développement d’animations et d’activités socioculturelles, des producteurs, 
artisans, auto-entrepreneurs dans la création d’activités économiques au service des 
habitants sur la commune et les associations locales.

Moyens humains et technologiques
Actuellement, l’EnVol des abieS est coordonné par son responsable et animé par 
une directrice et une apprentie.
Le lieu dispose d’ordinateurs et de tablettes mis à disposition des utilisateurs.
Des moyens de communication sont en cours de développement : flyers, site 
internet et affichage physique sur place.

Modèle économique
Le modèle économique 
repose sur les services 
classiques de l’association 
et leur financement par 
subventions (communes) 
ou prestations de service 
(prestation de service 
Animation Locale de la CAF). 

Gouvernance
La gouvernance est assurée par le 
CA, composé de 12 administrateurs 
qui orientent la politique de 
l’association. Des commissions sont 
mises en place pour chaque activité. 
La commission EVS se réunit tous 
les 3 mois et les différentes parties 
prenantes y sont conviées pour 
formuler des propositions au conseil 
d’administration.

ACTIVITÉS ET SERVICES

Le tiers-lieu propose des activités socioculturelles en lien avec les besoins du territoire 
avec notamment des ateliers sur la parentalité (café des parents, ateliers parents-
enfants), de l’accompagnement pour les jeunes dans des projets citoyens (sentiers 
sensoriels, pistes de VTT et trail, création d’une junior association, recherche de stages, 
jobs été…), de l’accompagnement pour les associations (coordination de la fête 
villageoise avec 10 associations de la commune, calendrier des évènements, appui aux 
démarches administratives). Il soutient aussi les initiatives des habitants (cours de yoga 
et de vannerie, animation culturelle et environnementale, poulailler partagé, aide aux 
producteurs pour la création d’un local de vente en direct…)
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Association Familles 
Rurales Rion des Landes

Etat des lieux
  Tiers-lieu ouvert en 2019

Porteur
Association Familles Rurales Rion des 
Landes (55 adhérent.e.s)

Parties prenantes
Initié par l’association, le projet est porté 
par les habitant.e.s avec le soutien de la 
municipalité (mise à disposition de locaux 
vacants).

Collectif
En restructuration. 

Lieu
Le tiers-lieu est installé dans des locaux 
réaménagés d’une surface de 90m2 
composés de 6 pièces.

8 LANDES
Rion des Landes
11 avenue Charles Despiau  
40370 Rion des Landes

Contact du projet
NOBLET Nathalie

DaxDax

Situé sur la communauté de communes du Pays 
de Tarusate sur un bourg de 3 005 habitants, c’est 
le premier tiers-lieu Familles Rurales, rapidement 
intégré au réseau des tiers-lieux landais. Espace de 
vie sociale à l’esprit convivial, solidaire et
« cosy » comme il se définit, ce tiers-lieu accessible 
en permanence a exploré de nouvelles pistes : 
coworking, numérique, accueil de travailleurs 
saisonniers… sans négliger sa vocation initiale de 
contribuer au lien social.

famillesrurales40@orange.fr

Utilisateurs
La communauté est constituée de différentes catégories (parents actifs, 
entrepreneurs, télétravailleurs, travailleurs indépendants, néoruraux) appartenant 
majoritairement à la génération des jeunes adultes. Ces nouveaux publics sont 
touchés grâce au tiers-lieu.

Moyens humains et technologiques
Le lieu est animé par une facilitatrice salariée formée par la Coopérative Tiers-
Lieux. Une animatrice numérique et responsable de la communication dispense 
des formations « Aidant numérique ». 5 autres salariées occupent le lieu : 
professionnelles de la petite enfance, animatrice prévention santé, aide-comptable, 
directrice.
Le lieu est doté d’ordinateurs fixes et portables, de tablettes, d’une imprimante 
multifonction, d’une plastifieuse, d’une relieuse et d’un équipement de 
visioconférence.
Des outils de communication ont été mis en place : site internet, réseaux sociaux.

Modèle économique
Le tiers-lieu perçoit des subventions dont 
une liée à l’appel à projets Rural Mouv. 
Le lieu est agréé espace de vie sociale et 
bénéficie donc de la prestation de la CAF.

  Budget d’équipement (mobilier, outils 
numériques...) : 3 423€.

  Budget de fonctionnement (hors 
services périphériques) : 47 205€.

Gouvernance
La gouvernance du tiers
lieu est assurée par un 
conseil d’administration 
représentatif de la 
population locale.

ACTIVITÉS ET SERVICES

Le tiers-lieu offre des activités socioculturelles, des animations en lien avec les besoins 
du territoire et des événements ponctuels (soutenu par la CAF en tant qu’EVS). Il propose 
un espace de coworking, de l’accompagnement et de l’orientation professionnelle ainsi 
que des rencontres professionnelles. Il organise un RAM et un LAEP (en itinérance), 
des ateliers bien-être, langue des signes, anglais, Français Langue Etrangère (FLE), des 
permanences défense du consommateur, des formations PSC1. Il est Point Info Familles. 
Des formations professionnelles sont envisagées. 
Le lieu est ouvert tous les jours en autogestion, un professionnel est présent du lundi au 
jeudi de 8h à 17h30 et le vendredi de 8h à 12h30.
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Association Familles 
Rurales Mimizan

Situé sur la communauté de communes et le 
bassin de vie de Mimizan (6 communes, 12 000 
habitants), porté par des habitants, ce projet 
de tiers-lieu intègre la dimension touristique du 
territoire et la saisonnalité des activités. Il met en 
place des activités numériques, à partir de l’offre 
associative déjà existante.

Etat des lieux
  Tiers-lieu ouvert en 2021 

Porteur
Association Familles Rurales de  
Mimizan (134 adhérent.e.s).

Parties prenantes
Initié par l’association, le projet est porté 
par des habitant.e.s et des associations 
(< 10) avec le soutien de la commune 
(investissement, réhabilitation des 
locaux), de la Banque alimentaire et d’une 
association d’hébergement d’urgence. 

Collectif
En plus du collectif de 4 bénévoles 
pour le tiers-lieu Familles Rurales, 
un collectif d’associations dont 
fait partie le tiers-lieu, travaille 
sur un projet commun de café 
associatif « L’Escale » coanimé par 4 
associations locales engagées.

Lieu
L’association est installée dans des locaux 
réaménagés d’une surface de 80m² 
composés de 4 pièces. 

9 LANDES 
Mimizan
Route d’Escource, 40200 Mimizan

Contact du projet
NOBLET Nathalie

Mont-de-MarsanMont-de-Marsan

famillesrurales40@orange.fr

Utilisateurs
Le tiers-lieu accueille des habitants (parents actifs, entrepreneurs, travailleurs 
indépendants, artisans, commerçants, agriculteurs), des saisonniers, les 
utilisateurs de la Banque alimentaire et quelques touristes de tous horizons.

Moyens humains et technologiques
Le lieu est animé par des bénévoles qui se relaient dans l’organisation des activités. 
Des professionnels sont sollicités pour des ateliers qui nécessitent plus d’expertise.
Le lieu est doté d’une imprimante et d’un ordinateur fixe ; des ordinateurs 
portables sont à disposition. 
Des outils de communication ont été mis en place : site internet et réseaux sociaux 
(Facebook).

Modèle économique
Le modèle économique repose 
sur les services classiques de 
l’association et leur financement 
par subventions ou prestations 
de service. Certaines activités 
proposées sont payantes.

Gouvernance
La gouvernance de l’association 
est assurée par un conseil 
d’administration représentatif de 
la population locale. 

ACTIVITÉS ET SERVICES

Le tiers-lieu offre des activités socioculturelles, des animations diverses en lien avec les 
besoins du territoire et des événements ponctuels. Il organise des ateliers cuisine deux 
fois par mois, de fabrication de lessive et de shampooing. Il propose des animations 
itinérantes (prévention santé, Familles’Fripes, couture, marche nordique, loisirs créatifs, 
permanence défense des consommateurs, bourses aux vêtements et aux jouets, soirée 
parentalité). L’association accueille également les services de la Banque alimentaire. Des 
ateliers numériques sont proposés 2 fois par mois. Un projet de café associatif est en cours 
en partenariat avec des associations locales.
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Etat des lieux
  Tiers-lieu en phase de 

préfiguration

Porteur
Fédération Familles Rurales 
Gironde et Mairie Cabanac et 
Villagrains

Parties prenantes
Le projet est porté par des habitant.e.s et la commune 
(>30) avec le soutien des collectivités, d’organismes publics, 
d’associations, de Gironde Ressources et de l’Agence A2M. 
La commune coanime la démarche, apporte de l’ingénierie, 
aide à la construction et co-porte le projet, participe à la 
gouvernance, met à disposition, investit et réhabilite des 
locaux. La commune met à disposition du personnel.

Collectif
Un collectif de 15 à 
20 personnes s’est 
constitué.

Lieu
Les activités du tiers-lieu sont actuellement réparties 
dans des salles et espaces d’activités de la commune 
(foyer 100m², salle du Stade Philippe Goujon 50m², 
salle Rostand 20m², superficie extérieure de la 
gare de Cabanac 500m², gare de Villagrains 35m², 
bibliothèque 40m²) dans l’attente de la fin des travaux 
de la gare prévue à la mi 2023.

Contact du projet
LAPEYRE Stéphanie

BordeauxBordeaux

animationsociale@cabanac-villagrains.fr

Commune Cabanac 
et Villagrains 

10 GIRONDE 
Cabanac et Villagrains
1 place du général Doyen 
33650 Cabanac et Villagrains

Situé sur la communauté de communes de 
Montesquieu, à proximité de la métropole de 
Bordeaux, ce tiers-lieu, initié et porté par la commune
(2 327 habitants), accompagné par Familles Rurales, 
s’installera dans l’ancienne gare de Cabanac 
réhabilitée. La démarche a permis une mobilisation 
citoyenne débouchant sur la création d’une 
association. Articulé avec différents services de 
proximité, le tiers-lieu a lancé ses premières activités 
autour du numérique et travaille sur la mobilité.

Utilisateurs
La communauté est constituée de différentes catégories (parents actifs, néo
ruraux, élus des collectivités, techniciens des collectivités) appartenant à toutes les 
générations. En parallèle, un projet transversal avec le service enfance jeunesse
de la commune est mené pour mettre en place des ateliers informatiques 
intergénérationnels. Des nouveaux publics sont touchés grâce au tiers-lieu : seniors, 
familles, jeunes (10-15), télétravailleurs, entrepreneurs, travailleurs indépendants, 
artisans, commerçants, agriculteurs.

Moyens humains et technologiques
Le tiers-lieu est animé par une facilitatrice (salariée) au profil généraliste, formée 
par la Coopérative Tiers-Lieux. Son niveau de formation est un bac+2. Il s’agit d’un 
emploi partagé sur l’animation socioculturelle avec la collectivité.
Le lieu est doté de 5 ordinateurs portables et d’un vidéoprojecteur.
 

Modèle économique 

  Budget d’investissement pour les 
locaux : 346 800€.

  Budget d’équipement (mobilier, 
outils numériques...) : 15 000€.

  Budget de fonctionnement (hors 
services périphériques) : 60 000€.

Gouvernance
La gouvernance du tiers
lieu est assurée par le 
conseil d’administration, 
représentatif de la 
population locale. Son 
renouvellement est contraint 
au changement d’élus.

ACTIVITÉS ET SERVICES

Le tiers-lieu propose des activités socioculturelles, des animations diverses en lien 
avec les besoins du territoire (notamment tourisme et patrimoine, numérique), des 
événements ponctuels et différentes initiatives de porteurs de projet. Il organise des 
animations en itinérance (après-midi jeux tout public, diffusions de film). Des journées 
événements et des ateliers d’informatique pour les seniors ont été lancés en 2019.
Le lieu est ouvert selon le programme d’activités trimestriel. Toutes les animations sont 
assurées en présence d’une professionnelle.
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L’@telier du Palais

Etat des lieux
  Tiers-lieu ouvert au printemps 2020

Porteur
Fédération départementale Familles 
Rurales Haute-Vienne

Parties prenantes
Initié par Familles Rurales et la collectivité, le projet 
est porté par des habitant.e.s, des associations 
et des travailleur.euse.s avec le soutien de la 
communauté de communes (coanimation de la 
démarche, ingénierie et co-portage du projet, mise 
à disposition, investissement et réhabilitation de 
locaux), de la Région Nouvelle-Aquitaine (AMI) et 
d’organismes publics, d’entreprises et de fondations 
(Orange, banques).

Collectif
Le collectif s’est constitué 
suite à différentes 
rencontres participatives. 
Il est composé d’une 
dizaine de personnes : 
entrepreneurs, parents, 
retraités, représentants 
d’associations, habitants. 

Lieu
Au cœur du bourg, dans l’ancien palais 
de justice, le tiers-lieu est installé sur un 
plateau de 350 m² avec différents espaces 
(open space, bureaux, fablab et webradio, 
cuisine, salon de convivialité, salle 
modulable).

11 HAUTE-VIENNE
Bellac
Place du Palais, 87300 Bellac

Contact du projet
PASQUET Laura

LimogesLimoges

 Au cœur d’un bassin de vie de près de 4 000 
habitants, sur la commune de Bellac et avec 
un rayonnement élargi sur le territoire du Haut 
Limousin en Marche, l’@telier du Palais est géré 
par la fédération départementale Familles Rurales. 
C’est un lieu convivial et hybride ouvert à tous, 
dédié à la médiation numérique, au coworking, 
à l’échange et au partage, et aux initiatives 
citoyennes ainsi qu’un lieu de découverte et 
d’expérimentation. 

contact.atelierdupalais@gmail.com

Utilisateurs
La communauté est composée de différentes catégories appartenant à toutes 
les générations : habitants, familles, jeunes, télétravailleurs, associations, 
établissements scolaires, entreprises, séniors ou publics éloignés des usages 
numériques, porteurs de projet et collectivités locales. 

Moyens humains et technologiques
Le tiers-lieu est animé par une facilitatrice formée par l’ALIPTIC et la Coopérative 
Tiers-Lieux, ainsi que par un conseiller numérique France Services. Les membres du 
collectif sont aussi animateurs du lieu. 
Le lieu possède plusieurs espaces ainsi que du matériel informatique et de 
vidéoprojection et de visio-conférence, une imprimante et un scanner.
Des outils de communication ont été mis en place : réseaux sociaux (Facebook). 
L’association a également recours à la presse écrite locale et à la radio locale.

Modèle économique
Le modèle économique repose 
principalement sur des subventions 
publiques ou privées. Il y a également 
une part d’auto-financement grâce 
à l’offre de coworking ou à des 
prestations de service (interventions 
spécifiques, formations).
Dans une volonté d’accessibilité pour 
tous, le choix a été fait de baser sur un 
principe de participation libre pour 
tous les ateliers mis en place. 

Gouvernance
La gouvernance partagée du 
tiers-lieu est assurée par un 
collectif, avec l’appui technique 
des salariés et en lien avec le 
conseil d’administration de la 
fédération départementale qui 
est gestionnaire de la structure. 

ACTIVITÉS ET SERVICES

Le tiers-lieu offre des activités socioculturelles, de la médiation numérique (dans, hors 
les murs et en itinérance), des animations en lien avec les besoins du territoire et des 
événements ponctuels.
Il propose un espace de travail partagé (en autogestion), de la formation et des 
rencontres professionnelles ainsi qu’un repair café et une webradio. L’accompagnement 
des jeunes, l’appui à l’entrepreneuriat et un fablab favorisent l’émergence de projets 
innovants. Un pôle ressources de coopération territoriale pour les dynamiques tiers-lieux 
du territoire Haut Limousin est en cours de développement.
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Késaco

Situé à une quinzaine de kilomètres au sud de 
Limoges, à proximité de l’autoroute A20, Késako est 
un tiers-lieu porté par l’association Familles Rurales 
Briance-Roselle. Il se définit comme un espace porté 
par l’initiative des habitants, avec une empreinte 
forte numérique concrétisée grâce à une ferme 
numérique. Pour répondre aux besoins et aux 
difficultés de mobilité, il propose des activités 
itinérantes sur le territoire.

Etat des lieux
 Tiers-lieu ouvert en 2019

Porteur
Association Familles Rurales Briance-
Roselle (135 familles adhérentes)

Parties prenantes
Initié par l’association, le projet est porté 
par des habitant.e.s, des entrepreneur.e.s, 
avec le soutien des collectivités 
(communes et EPCI), de la MSA et de la 
CAF.

Collectif
Le collectif s’est mis en place à partir 
d’un public geek et s’est élargi à des 
entrepreneur.e.s, des indépendant.e.s, 
des parents, des retraités et des jeunes 
au profil NEET (ni en études, ni en 
formation, ni en emploi).

Lieu
Le tiers-lieu est actuellement installé dans la 
salle des fêtes de Saint Genest sur Roselle et 
doit se réinstaller et reconfigurer ses locaux 
en permanence. De nouveaux locaux plus 
adaptés sont prévus prochainement.

12 HAUTE-VIENNE
Saint-Hilaire-Bonneval
4 rue du Lavoir, 87260 Saint-Hilaire-Bonneval

Contact du projet
CASENOVE Stéphanie

LimogesLimoges

secretaire@brianceroselle.fr

Utilisateurs
Les utilisateurs sont variés et appartiennent à toutes les générations. Le numérique 
touche autant des enfants que des seniors. Si la dimension d’inclusion numérique 
est forte avec des publics bénéficiaires fragiles, il vise aussi des indépendants en 
recherche d’équipements mutualisés et de lien social.

Moyens humains et technologiques
Le tiers-lieu est animé par un facilitateur au profil de médiateur numérique.
Le lieu est doté de matériel informatique, d’un équipement de visioconférence et 
de serveurs récupérés. 

Modèle économique
Le modèle économique repose sur les services 
classiques de l’association et leur financement par 
subventions ou prestations de service. L’association 
est inscrite dans des dispositifs : contrat enfance-
jeunesse, contrat local d’accompagnement à la 
scolarité. Le lieu est agréé espace de vie sociale et 
bénéficie donc de la prestation de la CAF. Certaines 
activités proposées sont payantes. Un principe 
de réciprocité est appliqué sur certains ateliers. 
L’AMI régional tiers-lieux Nouvelle-Aquitaine a été 
accordé par la Région. La structure est labellisée 
France Services.

Gouvernance
La gouvernance du 
tiers-lieu est assurée par 
le collectif en lien avec le 
conseil d’administration 
de l’association qui gère 
les services principaux. 
Les habitant.e.s y sont 
décideur.euse.s.  
Des jeunes adultes en sont 
membres.

ACTIVITÉS ET SERVICES

Le tiers-lieu propose des services (micro crèche, accueil de loisirs), des activités 
socioculturelles, des créneaux de coworking et un pôle numérique avec des ateliers 
(coding pour les enfants, accompagnement au numérique pour les seniors), des espaces 
et des équipements mis à disposition. Il organise des animations itinérantes.

   Labellisation Familles Rurales : Point de Médiation Numérique



33.32.

Le Relais Objat

Situé sur l’agglomération de Brive-la-
Gaillarde, au cœur du bassin de vie objatois 
(10 communes) et installé dans une ancienne 
gendarmerie, Le Relais est porté par un 
groupement d’associations. Espace de vie 
sociale, il a engagé sa transformation grâce 
à une forte mobilisation citoyenne dans une 
démarche tiers-lieu qui a permis le lancement 
de plusieurs activités nouvelles (Repair café, 
Custo Textile…).

Etat des lieux
  Tiers-lieu ouvert en 2019

Porteur
Groupement d’associations (Familles 
Rurales Objat) (271 adhérent.e.s)

Parties prenantes
Initié par le Relais Familles, le projet 
est porté par des habitant.e.s et des 
adhérent.e.s (<10) avec le soutien  
de la commune (continuité de mise à 
disposition des locaux). 

Collectif
Un collectif de 10 à 15 personnes 
s’est constitué.

Lieu
Le tiers-lieu est installé dans des locaux 
réaménagés d’une surface de 60m2 

composés de 3 salles propres au Relais 
et d’un local mis à disposition de 100m2 
composé de 4 salles. De nouveaux locaux 
sont envisagés.

13 CORREZE 
Objat
Maison des Associations  
27 av. Georges Clémenceau, 19130 Objat

Contact du projet
REVEL Mélodie

BriveBrive

rural.fam@orange.fr

Utilisateurs
La communauté est constituée de différentes catégories (parents actifs, 
élus des collectivités) appartenant à toutes les générations. En parallèle, la 
création d’une commission dédiée aux jeunes est en réflexion.

Moyens humains et technologiques
Le tiers-lieu est animé par une facilitatrice (salariée) au profil généraliste, formée par 
la Coopérative Tiers-Lieux. Son niveau de formation est un bac+2. Elle a également 
en charge la gestion de l’association.
Le lieu est doté de 3 ordinateurs portables, de 2 tablettes, d’une imprimante et d’un 
vidéoprojecteur.
Des outils de communication ont été mis en place : réseaux sociaux (Facebook), 
affichage municipal, flyer dédié. Ponctuellement, il fait appel à la presse locale et à 
la radio.

Modèle économique
Le modèle économique 
repose principalement sur 
des subventions. Le lieu est 
agréé espace de vie sociale et 
bénéficie donc de la prestation 
de la CAF.

  Budget d’équipement 
(mobilier, outils numériques...) : 
2 514€

Gouvernance
La gouvernance du tiers-lieu 
est assurée par un comité de 
pilotage en lien avec un conseil 
d’administration qui n’est pas 
représentatif de la population 
locale. 

ACTIVITÉS ET SERVICES

Le tiers-lieu offre des activités socioculturelles, des animations en lien avec les besoins 
du territoire, des événements ponctuels (soutenu par la CAF en tant qu’EVS). Il propose 
un espace de travail partagé, de l’accompagnement et de l’orientation professionnelle 
et anime un format « Job’café » en partenariat avec la mission locale. Il organise des 
séances d’aide aux savoirs (accompagnement scolaire, FLE…) ainsi que des ateliers 
numériques (cours collectifs et individuels, p’tits déj connectés...).
Une aide aux démarches en ligne, des ateliers bien-être, un Repair Café et un Custo’textile 
ont été lancés en 2019.

   Labellisation : Défense du consommateur + Aidants connect et chèques #APTIC.



35.34.

L’Oustal

Situé à une trentaine de kilomètres de Tulle, sur la 
communauté de communes Xaintrie Val’dordogne, 
le tiers-lieu est porté par la fédération 
départementale Familles Rurales, des associations 
culturelles, des entrepreneurs et des élus. Sur 
un territoire rural déjà dynamique (tourisme 
et camping dans la vallée de la Dordogne, 
projet de voie verte et événements sportifs tels 
que XTRAIL, l’Intégrale Dordogne), il cherche 
plutôt à répondre aux besoins de la population 
concernant le numérique, les démarches en ligne, 
la consommation.

Etat des lieux
  Tiers-lieu en phase de préfiguration 

Ouverture prévue en 2022

Porteur
Fédération Familles Rurales de 
Corrèze avec des associations, 
entrepreneurs et élus de la commune

Parties prenantes
Initié par Familles Rurales avec des 
élus, des associations du bourg et de la 
commune voisine et des entrepreneurs 
(vidéo, numérique, fablab), le projet 
est aussi présenté à la population et 
aux autres associations du bourg et 
aux élus des communes voisines pour 
associer de nouvelles énergies.

Collectif
Du collectif initial d’une douzaine 
de personnes est sorti un groupe 
de 6 personnes qui se réunit 1 
fois par mois pour faire avancer 
le projet.

Lieu
En 2022, des locaux au 1er étage de la mairie 
et une salle polyvalente sont mis à disposition 
(bureaux partagés).
Il est prévu de réhabiliter un ancien café place 
de l’église et un jardin ainsi que l’ancienne 
école.

14 CORREZE 
Monceaux-sur-Dordogne
Mairie de Monceaux sur Dordogne - Le Bourg 
19400 Monceaux-sur-Dordogne

Contact du projet
NACRY Marie

BriveBrive

mnfamillesrurales19@orange.fr
Utilisateurs
Les utilisateurs sont variés et appartiennent à toutes les générations. Ils 
seront en premier lieu les adhérents des associations du collectif mais 
une volonté forte de toucher les nouveaux arrivants, les entrepreneurs, 
les agriculteurs est présente ainsi que les touristes.

Moyens humains et technologiques
Le tiers-lieu sera animé par une facilitatrice formée par la fédération Familles 
Rurales pour les formations informatiques, les démarches en ligne. Les ateliers 
culturels et fablab sont animés par des professionnels en prestation ; le repair 
café, les conversations en anglais ou en patois par des bénévoles.
Le lieu sera doté de matériel informatique, d’un équipement de 
visioconférence, d’une imprimante 3D. 

Modèle économique
Le modèle économique repose 
sur les services classiques de 
l’association et leur financement 
par subventions ou prestations 
de service. Certaines activités 
proposées sont payantes. Le soutien 
de la Région est recherché avec 
l’AMI régional tiers-lieux Nouvelle-
Aquitaine. D’autres soutiens sont 
envisagés (CAF, CARSAT, MSA…)

Gouvernance
La gouvernance du tiers-lieu est 
assurée par le collectif en lien avec 
le conseil d’administration de 
l’association qui gère les services 
principaux. 3 collèges sont prévus : 
bénévoles – utilisateurs - partenaires. 
Les élus participent activement à 
l’avancement du projet. 

ACTIVITÉS ET SERVICES

Le tiers-lieu propose des services (formation numérique, aide aux associations et 
entrepreneurs, aide aux démarches en ligne, défense des consommateurs), des activités 
socioculturelles, des créneaux de coworking, des espaces et des équipements mis à 
disposition pour les jeunes, un salon de thé, une bibliothèque… 



37.36.

Association Familles 
Rurales de Thèze 

A une trentaine de kilomètres au sud de Pau, 
l’association Familles Rurales de Thèze a 
développé de nombreuses activités sur le volet 
social. L’identification de nouveaux besoins, liés à 
l’arrivée de néo-ruraux, a conduit l’association à 
inventer un nouveau format. Le tiers-lieu poursuit 
sa réflexion pour proposer un espace de coworking 
et une offre pour les professionnels, dans un esprit 
convivial.

Etat des lieux
  Tiers-lieu ouvert fin 2020, en cours 

de développement

Porteur
Association Familles Rurales de Thèze 
(67 familles adhérentes)

Parties prenantes
Initié par la fédération Familles Rurales, 
le projet est porté par les bénévoles de 
l’association avec le soutien de la Mairie, 
du Conseil Départemental, de la MSA 
et de la CAF. Des rencontres avec des 
élus, des partenaires, des associations et 
organismes locaux sont programmées sur 
l’année 2022 afin de présenter le projet.

Collectif
Le collectif de création 
du tiers-lieu est le conseil 
d’administration, au fur et à 
mesure de l’avancée du projet, 
des habitants du territoire 
rejoignent l’association.

Lieu
L’association est actuellement propriétaire 
d’une maison dans le centre du village. Ces 
locaux n’étant pas adaptés, l’association 
prévoit l’achat d’un ensemble immobilier non 
loin du siège social : une forge de 154m² et 
une maison de 106m², un terrain de 800m².

15 PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
Thèze
21 Rue des Pyrénées, 64450 Thèze

Contact du projet
AGOUTBORDE Céline

PauPau

celine.famillesruralestheze@gmail.com 

Utilisateurs
Les utilisateurs sont variés et appartiennent à toutes les générations. Ce sont 
essentiellement des familles. Des indépendants commencent à rejoindre le projet 
notamment avec la location de bureaux. 

Moyens humains et technologiques
Le tiers-lieu est animé par une facilitatrice formée par la Coopérative Tiers-Lieux.
Une conseillère en économie sociale et familiale est aussi disponible sur place ainsi 
qu’une équipe de 6 bénévoles actifs.
Un ordinateur, un scanner et une imprimante sont mis à disposition sur place. Il est 
aussi possible d’emprunter un minibus et une sono.
Des outils de communication ont été mis en place : flyers distribués à 4000 foyers 
sur tout le territoire, réseaux sociaux, site internet, mailing adhérents et partenaires.

Modèle économique
Le modèle économique repose sur les 
services classiques de l’association et 
leur financement par subventions ou 
prestations de service. Pour certaines 
activités, une participation financière est 
demandée. Le lieu est agréé espace de vie 
sociale et bénéficie donc de la prestation 
de la CAF. Le soutien de la Région est 
recherché avec l’AMI régional tiers-lieux 
Nouvelle-Aquitaine. 
La Fondation RTE est également sollicitée.

Gouvernance
Une réflexion est entamée entre 
la fédération Familles Rurales, 
le conseil d’administration et la 
coordinatrice afin de définir le 
type de gouvernance du tiers-
lieu. Le conseil d’administration 
et la coordinatrice du projet se 
réunissent une fois par mois pour 
des réunions de travail sur le 
projet.

ACTIVITÉS ET SERVICES

Le tiers-lieu propose des activités socioculturelles (ateliers bricolage, balades 
sensorielles), des ateliers numériques pour tous et des activités de loisirs enfants et 
adultes (yoga, danse, théâtre, etc.), des actions autour de la parentalité (journée 
départementale des familles, réseau de baby-sitting) et de la solidarité (permanence 
juridique, vacances solidaires) et un point emploi avec possibilité de faire un bilan de 
compétences ainsi que de l’accompagnement aux projets des jeunes. Il est prévu de 
développer l’animation locale et la location de bureaux.

    Labellisation Familles Rurales : Point de Médiation Numérique



39.38.

Relais Familles Illiers
Combray

Etat des lieux
  Tiers-lieu ouvert en 2019

Porteur
Association Familles Rurales Illiers-
Combray (302 adhérent.e.s)

Parties prenantes
Initié par l’association, le projet est porté 
par des habitant.e.s et des associations 
(<10) avec le soutien de la collectivité  
(mise à disposition de locaux vacants).

Collectif
Un petit collectif de 
4 à 5 personnes s’est 
constitué.

Lieu
Le tiers-lieu est situé dans le centre-ville 
à côté de la Mairie, qui met à disposition 
les locaux. Ils sont composés d’une salle 
d’activité, d’un bureau et d’une cuisine. 
Pour certaines activités, d’autres salles 
communales sont mises à disposition.

16 EURE-ET-LOIR
Illiers-Combray
13 rue Philebert Poulain
28120 IlliersCombray

Contact du projet
ROUSSEAU Lucile

ChartresChartres

Situé sur la communauté de communes 
entre Beauce et Perche dans un bourg 3 325 
habitants, le Relais Familles a engagé sa 
transformation pour mieux s’inscrire sur son 
territoire et répondre aux nouveaux besoins : 
activités numériques, accompagnement des 
démarches en lien avec la Maison de services 
aux publics, coopération avec les entreprises, 
circuits courts, actions en direction des jeunes… 
Un travail sur la gouvernance est engagé.

relaisfamillesilliers28@gmail.com 

Utilisateurs
 Des nouveaux publics sont touchés grâce au tiers-lieu : parents actifs, techniciens 
des collectivités, responsables associatifs et seniors.
Des démarches spécifiques en direction des jeunes ont été menées notamment  
des interventions au collège sur le dispositif PIJ. 

Moyens humains et technologiques
Le tiers-lieu est animé par une facilitatrice (salariée) au profil généraliste. 
Son niveau de formation est un bac+2. 
Le lieu est doté d’un ordinateur, d’une imprimante et d’un scanner.
Des outils de communication ont été mis en place : réseaux sociaux (Facebook).

Modèle économique
Le tiers-lieu génère des produits de certaines 
activités dont la vente de produits, prestations 
(accompagnement, conseil, formation), 
animations et événements.
Il perçoit des subventions dont l’appel à 
projets parentalité CAF. Le lieu est agréé 
espace de vie sociale et bénéficie donc de la 
prestation de la CAF.

  Budget d’équipement (mobilier, outils 
numériques...) : 1 000€.

  Budget de fonctionnement (hors services 
périphériques) : 25 000€.

Gouvernance
La gouvernance du tiers-lieu 
est assurée par un conseil 
d’administration représentatif de 
la population locale. 

ACTIVITÉS ET SERVICES

Le tiers-lieu offre des services (Point Infos Jeunes), des activités socioculturelles, des 
animations en lien avec les besoins du territoire et des événements ponctuels (soutenu 
par la CAF en tant qu’EVS). Il propose de l’accompagnement et de l’orientation 
professionnelle. Des ateliers cuisine ainsi que de la distribution de paniers solidaires sont 
mis en place. L’accompagnement des jeunes favorise l’émergence de projets innovants. 
En collaboration avec la MSAP, l’aide aux démarches en ligne a été lancée en 2019. Le lieu 
est ouvert du lundi au vendredi, un soir par semaine et un samedi par mois.

   Labellisation Familles Rurales : Point de Médiation Numérique



41.40.

Relais Familles  
Tremblay-Les-Villages

Etat des lieux
  Tiers-lieu ouvert en 2019

Porteur
Association Familles Rurales Tremblay-Les-Villages (40 adhérent.e.s)

Parties prenantes
Initié par l’association, le projet est porté 
principalement par des habitant.e.s.
Il est également appuyé par des partenaires 
associatifs, des tutelles (MSA, CAF, CCAS), des 
communes (prêts de salles, subventions…) et le 
conseil départemental d’Eure-et-Loir.

Collectif
Un petit collectif de 4 à 5 
personnes s’est constitué.

Lieu
Le tiers-lieu est installé dans la maison des 
associations, local d’une surface de 50m2.

17 EURE-ET-LOIR
Tremblay-Les-Villages
Ancien presbytère 
28170 Tremblay-Les-Villages

Contact du projet
VERDIER EllieSitué sur la grande communauté 

d’agglomération du Pays de Dreux (81 
communes, plus de 100 000 habitants), dans un 
bourg de 2 291 habitants, le Relais Familles a 
engagé sa transformation pour mieux s’inscrire 
sur son territoire et répondre aux nouveaux 
besoins : activités numériques, démarches 
vers les entreprises, actions en direction des 
jeunes et des séniors, actions citoyennes et 
environnementales…

ChartresChartres

ellie.verdier@famillesrurales.org

Utilisateurs
Des nouveaux publics sont touchés grâce au tiers-lieu : parents actifs, 
entrepreneurs, travailleurs indépendants, artisans, commerçants, élus et 
techniciens des collectivités, responsables associatifs et seniors. 

Moyens humains et technologiques
Le tiers-lieu est animé par une salariée au profil généraliste, formée par la 
Coopérative Tiers-Lieux. Son niveau de formation est un bac+3. Le lieu est doté de 
matériel informatique et audiovisuel : un ordinateur, une imprimante, un appareil 
photo, un camescope, une enceinte Bluetooth…
Des outils de communication ont été mis en place : réseaux sociaux (Facebook et 
Instagram).

Modèle économique
Le tiers-lieu génère des produits de certaines 
activités dont la vente de produits, prestations 
(accompagnement, conseil, formation), 
animations et événements.
Il perçoit des subventions dont l’appel à projets 
FDVA. 

  Budget d’équipement (mobilier, outils 
numériques...) : 500€.

  Budget de fonctionnement (hors services 
périphériques) : 15 000€.

Gouvernance
La gouvernance du tiers
lieu est assurée par un 
conseil d’administration 
représentatif de la 
population locale avec 
8 membres. 3 nouveaux 
bénévoles ont commencé à 
s’impliquer en 2021. 

ACTIVITÉS ET SERVICES

Le tiers-lieu offre des activités socioculturelles, des animations en lien avec les besoins du 
territoire (transport solidaire) et des événements ponctuels (soirée Guinguette). Il propose 
des animations telles qu’un jardin partagé, un café répare vélo et petit électroménager et 
des ateliers numériques. L’accompagnement des jeunes favorise l’émergence de projets 
innovants. Il est également labellisé « Promeneur du net » et espace de vie sociale (EVS) 
de la CAF.
Le lieu est ouvert par un animateur du lundi au vendredi et un samedi par mois. 
Les permanences sont assurées par l’animateur et des bénévoles en fonction de la 
programmation.

   Labellisation Familles Rurales : Point de Médiation Numérique



43.42.

Tiers-lieu de la 
fédération d’Eure et 
Loir

Etat des lieux
  Tiers-lieu ouvert depuis janvier 2021

Porteur
Fédération départementale Familles Rurales d’Eure et Loir (38 adhérent.e.s)

Parties prenantes
Initié par la fédération en fonction des demandes 
et des besoins ressentis par les partenaires et 
bénévoles, 3 structures sont associées au projet : 
Familles Rurales, PEPS et ONCO Centre.

Collectif
Le collectif est constitué des 
membres du bureau de la 
fédération, des personnes 
extérieures fréquentant le 
tiers-lieu.

Lieu
Le tiers-lieu est installé dans les locaux de 
la fédération qui se situe sur le boulevard 
principal de la ville. 

EURE-ET-LOIR
Chartres
5 boulevard Adelphe Chasles
28000 Chartres Contact du projet

VERDIER Ellie
Tiers-lieu situé en plein cœur de la ville, 
préfecture du département d’Eure-et-Loir, il est 
convivial et familial. Il répond aux demandes 
des télétravailleurs et associations partenaires 
qui souhaitent avoir un lieu pour travailler dans 
la tranquillité. L’offre de formation numérique 
permet à des personnes locales de venir sur 
la structure et ainsi créer de la mixité dans les 
utilisateurs.

ellie.verdier@famillesrurales.org

18

ChartresChartres

Utilisateurs
Les utilisateurs sont variés et vont des séniors en formation numérique 
aux consommateurs qui souhaitent gérer des litiges, aux bénévoles et 
télétravailleurs.

Moyens humains et technologiques
Le tiers-lieu est animé par un facilitateur formé par la Coopérative Tiers-Lieux au 
profil de médiateur numérique.
Des bureaux, une salle de réunion, du matériel numérique et informatique sont mis 
à disposition des partenaires qui utilisent les locaux.
Un équipement de visio conférence est en cours d’installation.

Modèle économique
Le modèle économique repose 
sur les services classiques de la 
fédération et leur financement 
par subventions ou prestations de 
service. 

Gouvernance
La gouvernance du tiers-lieu est 
assurée par le collectif en lien 
avec le conseil d’administration 
de la fédération qui gère les 
services principaux. 

ACTIVITÉS ET SERVICES

Le tiers-lieu propose des services variés à destination des habitants comme de la 
formation au numérique, de la formation à destination des bénévoles associatifs,  
un espace (bureau et salle de réunion) mis à disposition pour les associations et 
partenaires et de la mise à disposition de matériel : internet, photocopieur et scanner, 
ordinateur. Le lieu est labellisé Accompagnateur Généraliste pour les associations.

   Labellisation Familles Rurales : Point de Médiation Numérique
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Association Familles  
Rurales Evrecy

Situé en secteur périurbain à proximité de Caen 
sur une commune de 2 016 habitants, le tiers-lieu 
repose sur sa réponse aux besoins du territoire : 
le numérique pour tous notamment pour les 
seniors avec des ateliers de formation et la 
création d’un espace de coworking pour les 
artisans et travailleurs indépendants pour rompre 
l’isolement.  
Grâce à l’acquisition de nouveaux locaux, il élargit 
son action en direction des jeunes.

Etat des lieux
  Tiers-lieu ouvert en 2019

Porteur
Association Familles Rurales Evrecy 
(235 adhérent.e.s)

Parties prenantes
Initié par l’association, le projet est porté 
par des habitant.e.s et des associations 
(<10) avec le soutien de la communauté 
de communes (mise à disposition 
de locaux vacants, investissement, 
réhabilitation de locaux).

Collectif
Un collectif de 10 à 15 personnes 
s’est constitué.

Lieu
Depuis le printemps 2020, le tiers-lieu 
se situe dans les nouveaux locaux de 
l’association.

19 CALVADOS 
Evrecy
1 Place du Général de Gaulle, 14210 Evrecy

Contact du projet
MARTI Audrey

CaenCaen

famillesruralesevrecy@wanadoo.fr

Utilisateurs
La communauté est constituée surtout de seniors, un nouveau public de 
télétravailleurs est touché grâce au tiers-lieu.

Moyens humains et technologiques
Le tiers-lieu est animé par une facilitatrice (salariée), formée par la Coopérative 
Tiers-Lieux. Son niveau de formation est un BPJEPS. Il s’agit d’un emploi partagé 
avec la direction de l’ACM.
Le lieu est doté d’un poste informatique.
Des outils de communication ont été mis en place : courriers, flyers, usage de 
doodle pour l’inscription des utilisateurs aux séances et réseaux sociaux (Facebook).

Modèle économique
Le tiers-lieu perçoit des subventions 
dont la conférence des financeurs 
(Département) et génère des produits 
de certaines activités (locations 
d’espaces ou de salles, animations et 
d’événements). Le lieu est agréé espace 
de vie sociale et bénéficie donc de la 
prestation de la CAF.  

  Budget d’équipement (mobilier, 
outils numériques...) : 2 000€.

Gouvernance
La gouvernance du tiers-lieu 
est assurée par un conseil 
d’administration représentatif 
de la population locale. La 
démarche a permis l’arrivée de 4 
nouveaux bénévoles.

ACTIVITÉS ET SERVICES

Le tiers-lieu propose des services (ACM), des événements ponctuels. Il propose deux fois 
par semaine du « transport solidaire » : cela consiste à ce qu’un salarié ou un bénévole 
de l’association permette à un usager de pouvoir se rendre dans le centre bourg afin 
d’effectuer ses achats. Le lieu est également un EVS agréé par la CAF.
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La Tanière

Etat des lieux
  Tiers-lieu ouvert en 2019

Porteur
Association Familles Rurales de Mesnils 
sur Iton (144 adhérent.e.s)

Parties prenantes
Initié par l’association, le projet est porté par 
des habitant.e.s (<10) avec le soutien de la CAF 
de l’Eure, de la MSA, de la communauté de 
communes et des communes.

Collectif
Un collectif de 5 à 10 s’est mis en 
place.

Lieu
Le tiers-lieu est actuellement installé dans 
un appartement en location d’une surface 
de 70 m2 composés de 3 pièces.

20 EURE
Mesnils sur Iton
App 50, imm Montmorency, 
4 rue du Cygne 
27240 - Damville - Mesnils sur Iton

Contact du projet
HENRI Karine

Évreux

Situé sur l’Interco Normandie Sud Eure, dans la 
commune nouvelle de Mesnils sur Iton (6 122 
habitants), La Tanière , tiers-lieu initié par 
l’association locale et porté par les habitants,
a mis au cœur de son projet le lien social et le vivre 
ensemble. Accessible en permanence,
c’est un projet qui vise à réconcilier et créer des 
liens entre différents quartiers de Damville, il a 
pour spécificité d’être géré exclusivement par les 
habitants. 

karine.henri@famillesrurales.org

Utilisateurs
La communauté est constituée de différentes catégories dont des habitants 
demandeurs d’emploi, appartenant à toutes les générations y compris 
des seniors. Des nouveaux publics sont touchés grâce au tiers-lieu : élus 
des collectivités, responsables associatifs, seniors, habitants du quartier 
d’implantation du tiers-lieu.

Moyens humains et technologiques
Le tiers-lieu est animé par une facilitatrice (salariée) au profil généraliste. Son niveau 
de formation est un bac+3. Le lieu est doté de 2 ordinateurs portables, 1 tablette, 
1 imprimante et 1 vidéoprojecteur. Des outils de communication ont été mis en 
place : flyers.

Modèle économique
Le lieu a obtenu un agrément 
espace de vie sociale et bénéficie 
donc de la prestation de la CAF.

  Budget de fonctionnement 
(hors services périphériques) : 
8 250€.

Gouvernance
La gouvernance du tiers
lieu est assurée par le groupe 
d’utilisateurs en lien avec
un conseil d’administration 
représentatif de la population 
locale.

ACTIVITÉS ET SERVICES

Le tiers-lieu propose des services (mobilité solidaire) et des activités socioculturelles 
(ateliers jeux, sorties culturelles), des événements ponctuels et un café associatif soutenu 
par la CAF en tant qu’EVS. Il oriente et accompagne les individus vers l’emploi et le travail. 
Il organise des ateliers cuisine et des actions solidaires avec la mise en place de jardins 
partagés, de bourse aux vêtements, ou la création d’un point de retrait de paniers de 
légumes locaux.
Des rencontres ont lieu tous les lundis avec la présence d’un référent de l’association de 
14h à 16h30 et le lieu est ouvert tous les jours en autogestion.
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Familles Rurales 
Briouze

Etat des lieux
  Tiers-lieu en phase de préfiguration

Porteur
Association Familles Rurales Briouze 
(140 adhérent.e.s)

Parties prenantes
Initié par l’association, le projet est porté 
par des habitant.e.s, des associations, des 
entreprises (<20) avec le soutien de la 
commune (mise à disposition de locaux 
vacants, communication) et d’organismes 
publics.

Collectif
Un collectif d’une dizaine 
de personnes s’est constitué 
et se réunit régulièrement 
pour réfléchir ensemble à 
l’aménagement et aux activités 
du lieu.

Lieu
Le tiers-lieu, en attente de la rénovation 
de l’ancienne gare prévue pour 2023, est 
installé dans un logement communal d’une 
surface de 130m2 comportant 6 pièces, à 
proximité de la gare.

21 ORNE
Briouze
20 rue de la gare, 61220 Briouze

Contact du projet
GALLOT Marion

Situé sur la communauté d’agglomération de 
Flers, dans un village de 1 550 habitants, le projet 
s’inscrit dans une dynamique territoriale forte. 
L’association a créé avec d’autres tiers-lieux un 
consortium pour répondre à l’AMI « Fabrique 
de territoire » et ainsi devenir La Fabrique du 
Bocage. Dans sa phase de préfiguration pour 
intégrer les locaux de l’ancienne gare (via le projet 
1001 gares), elle développe des propositions 
d’animations sociales et des actions autour du 
numérique inclusif tout en maintenant les services 
et loisirs aux familles.

AlençonAlençon

famillesrurales.61220@gmail.com

Utilisateurs
Des nouveaux publics sont touchés grâce au tiers-lieu : parents actifs, 
entrepreneurs, travailleurs indépendants, artisans, commerçants, élus des 
collectivités et responsables associatifs, ainsi qu’un public jeune avec la nouvelle 
gestion du centre de loisirs.

Moyens humains et technologiques
Le tiers-lieu est animé par 3 salariés dont un conseiller numérique et plusieurs 
bénévoles très investis.
Le lieu est doté d’ordinateurs, d’une imprimante, de plusieurs espaces de travail et 
de convivialité.
Des outils de communication ont été mis place : réseaux sociaux (Facebook : 
Familles Rurales Briouze et ses environs), ainsi qu’un agenda sur :  
https://agenda.fabriquedubocage.fr/

Modèle économique
Le tiers-lieu génère des produits 
de certaines activités (loisirs, 
événements…).

Le lieu est agréé espace de vie sociale : 
il bénéficie de la prestation de la 
CAF, ainsi que d’autres subventions 
(Conférence des financeurs, France 
relance…)

Gouvernance
La gouvernance du tiers-
lieu est assurée par une 
commission « tiers-lieux » 
en lien avec le conseil 
d’administration. 
Le développement 
de l’association a permis 
l’implication de nouveaux 
bénévoles sur ce projet. 

ACTIVITÉS ET SERVICES

Le tiers-lieu propose des services (accueil de loisirs, mobilité solidaire) et activités 
socioculturelles (chi qong, anglais, marche nordique, etc.), des animations en lien 
avec les besoins du territoire et des événements ponctuels (chasse aux oeufs de 
Pâques). Soutenu par la CAF depuis 2021 en tant qu’EVS, il offre aussi un espace de 
travail partagé, un espace de médiation numérique (ateliers et ciné-débats), des 
actions régulières autour de la parentalité (café des parents et des grands-parents) et 
de l’environnement (Adopte deux poules) ainsi que des supports de communication 
facilités pour les habitants (page Facebook Pays de briouze.info, Job - Pays de briouze.
info…)
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Centre d’animation

Sur la communauté de communes des sources de 
l’Orne, au cœur d’un petit village (526 habitants), 
ce lieu porté par l’association Familles Rurales est 
très soutenu par la collectivité. Il contribue à une 
forte dynamique territoriale de coopération entre 
les acteurs locaux et se qualifie volontiers de « tiers- 
lieu de territoire ». Il s’inscrit en complémentarité 
d’un fablab géographiquement proche, L’Écloserie 
numérique, pionnier du monde des tiers-lieux.
La démarche a permis le lancement de nouvelles 
activités et de faire émerger des projets communs 
pour le territoire.

Etat des lieux
  Tiers-lieu ouvert en 2019

Porteur
Association Familles Rurales de la 
région d’Essay (250 adhérent.e.s)

Parties prenantes
Initié par l’association, le projet est porté 
par des habitant.e.s, des associations et 
des collectivités (<10) avec le soutien de 
plusieurs communes (mise à disposition 
de locaux vacants et de personnel) et 
d’entreprises. 

Collectif
Un réseau composé de plusieurs 
acteurs du territoire s’est constitué.

Lieu
Le tiers-lieu est installé dans des locaux 
rénovés d’une surface de 25m2 composés 
de 2 pièces.

22 ORNE 
Essay
Place de l’abbaye, 61500 Essay

Contact du projet
MARCHAND Anthony

AlençonAlençon

afr.essay@gmail.com

Utilisateurs
Les utilisateurs sont issus de différentes catégories (jeunes adultes, séniors, 
parents...) appartenant à toutes les générations.
Un nouveau public est touché grâce au tiers-lieu : les jeunes.

Moyens humains et technologiques
Le tiers-lieu est animé par un facilitateur (employé communal) au profil généraliste, 
formé par la Coopérative Tiers-Lieux. Son niveau de formation est un bac+2.
Il a également en charge l’ACM.
Le lieu est doté d’une imprimante et d’un vidéoprojecteur.
Des outils de communication ont été mis en place : site internet (www.
famillesrurales.org/essay), réseaux sociaux (Facebook).

Modèle économique
Le lieu est agréé espace de vie 
sociale et bénéficie donc de la 
prestation de la CAF. 

  Budget d’investissement pour 
les locaux : 2 700€.

  Budget d’équipement 
(mobilier, outils numériques...) :  
2 700€.

Gouvernance
La gouvernance du tiers-lieu 
est assurée par un comité de 
pilotage en lien avec un conseil 
d’administration représentatif  
de la population locale.

ACTIVITÉS ET SERVICES

Le tiers-lieu offre des services (ACM) et des activités socioculturelles,  
des animations en lien avec les besoins du territoire et des événements ponctuels 
(soutenu par la CAF en tant qu’EVS). Il propose de l’accompagnement et de l’orientation 
professionnelle ainsi que des rencontres professionnelles. L’accompagnement des jeunes 
favorise l’émergence de projets innovants.
Le lieu est ouvert par un professionnel les lundi, mardi, mercredi et vendredi de 9h à 12h 
et de 13h30 à 18h.
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L’atelier

Etat des lieux
  Tiers-lieu ouvert en 2020

Porteur
Fédération Familles Rurales 
Manche

Parties prenantes
Initié par la fédération, le projet est porté 
par des associations, des collectivités et 
la mission locale (<20) avec le soutien 
de l’agglomération qui participe à la 
gouvernance du projet.

Collectif
Un collectif de 10 à 15 personnes 
s’est constitué.

Lieu
Le tiers-lieu est installé dans des locaux 
rénovés d’une surface de 70m2, composés 
de 4 pièces.

23 MANCHE
Saint-Lô
680 rue Henri Dunant, 50000 Saint-Lô

Contact du projet
HÉROUARD Karine

CaenCaen

Situé sur une petite ville de 18 961 habitants, 
L’atelier est porté et installé au siège de la 
fédération départementale Familles Rurales. 
Ce tiers-lieu s’inscrit en complémentarité 
d’autres lieux de l’agglomération de Saint-
Lô qui cherchent à fonctionner en réseau et 
s’adresse principalement aux jeunes, étudiants 
notamment originaires des territoires ruraux.

karine.herouard@famillesrurales.org

Utilisateurs
Les utilisateurs sont issus de différentes catégories : des élus, des techniciens, 
des collectivités, des responsables associatifs. Grâce au tiers-lieu, des 
responsables associatifs ont été mobilisés. Une démarche spécifique en 
direction des jeunes a été initiée en 2020.

Moyens humains et technologiques
Le tiers-lieu est animé par une facilitatrice (salariée) au profil généraliste. Son 
niveau de formation est un BPJEPS animation culturelle. Le lieu est doté d’une 
imprimante. Des outils de communication ont été mis en place : dossier de 
présentation pour les élus et partenaires.

Modèle économique
Un tarif est appliqué pour 
l’utilisation des locaux en fonction 
des salles utilisées.

  Budget de fonctionnement 
(hors services périphériques) : 
5 000€.

Gouvernance
Le renouvellement de la 
gouvernance est contraint par 
les élus associatifs.

ACTIVITÉS ET SERVICES

Le tiers-lieu propose des activités socioculturelles et des animations en lien avec les 
besoins du territoire (soutenu par la CAF en tant qu’EVS). Il offre un espace de coworking, 
de l’accompagnement et de l’orientation professionnelle ainsi que des rencontres 
professionnelles. Des ateliers de médiation numérique et un point d’appui à la vie 
associative en itinérance sont proposés régulièrement au sein du tiers-lieu. Un espace 
collaboratif associatif a été lancé en 2019.

Le lieu est ouvert en présence d’un professionnel du lundi au jeudi de 9h à 17h et le 
vendredi de 9h à 16h. En fonction du besoin, Il peut être ouvert le soir et le week-end.
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Association Familles 
Rurales Gavray 

Etat des lieux
  Tiers-lieu ouvert en 2018

Porteur
Association Familles Rurales du 
Territoire de Gavray (103 adhérent.e.s)

Parties prenantes
Initié par l’association, le projet est porté 
par des habitant.e.s, des associations, 
des bénévoles et les collectivités (<30) 
avec le soutien de la communauté de 
communes. Elle co-porte le projet, met 
à disposition des locaux et soutient le 
projet financièrement. 

Collectif
Un collectif de 10 à 15 personnes s’est 
constitué.

Lieu
Le tiers-lieu est installé dans les anciens 
locaux de la communauté de communes. 
Le local d’une surface de 360m2 est 
composé de 5 pièces.

24 MANCHE
Gavray
38 rue de la Poterie, 50450 Gavray

Contact du projet
PERRON D’ARC Leslie

CaenCaen

Situé sur la communauté de communes Coutances 
Mer et Bocage (49 communes) et un bourg de
1 447 habitants, le tiers-lieu est porté par 
l’association locale, implanté au sein du pôle de 
proximité. Il favorise la dynamique de coopération 
entre les acteurs du pôle (MFS, EPN, Mission 
locale…) et la communauté de communes. Il 
permet d’accueillir les professionnels du territoire, de 
répondre à leurs besoins (espace de travail partagé, 
café d’échanges) et d’accompagner des jeunes dans 
leurs projets professionnels.

gavray.famillesrurales@gmail.com

Utilisateurs
La communauté est constituée de différentes catégories appartenant à toutes les 
générations. Des nouveaux publics sont touchés grâce au tiers-lieu : jeunes adultes 
18-30 ans, parents actifs, télétravailleurs, entrepreneurs, travailleurs indépendants, 
artisans, commerçants, élus et techniciens des collectivités, responsables associatifs, 
seniors. Le tiers-lieu fait parti du réseau Initiative Jeunes à l’échelle de l’EPCI.

Moyens humains et technologiques
Le tiers-lieu est animé par une facilitatrice (salariée) au profil généraliste, formée par 
la Coopérative Tiers-Lieux. Son niveau de formation est un bac+3.
Le lieu est doté de 5 ordinateurs portables et d’un poste informatique en accès 
libre, d’une imprimante, d’une salle de réunion avec micro et armoire de projection 
ainsi qu’un écran de visioconférence.
Des outils de communication ont été mis en place : site internet Familles Rurales 
Gavray, réseaux sociaux (Facebook) et dépliant.

Modèle économique
Le tiers-lieu génère des produits de certaines activités 
(animations et événements).
Le lieu est agréé espace de vie sociale et bénéficie 
donc de la prestation de la CAF.

  Budget d’équipement (mobilier, outils 
numériques...) : 6 160€.

  Budget de fonctionnement (hors services 
périphériques) : 15 000€.

Gouvernance
La gouvernance du tiers-
lieu est assurée par un 
conseil d’administration 
représentatif de la 
population locale.

ACTIVITÉS ET SERVICES

Le tiers-lieu propose des services (mobilité solidaire) et des activités socioculturelles, des 
animations en lien avec les besoins du territoire, un café associatif et des événements 
ponctuels (soutenu par la CAF en tant qu’EVS). Il offre un espace de travail partagé, 
de l’accompagnement et de l’orientation professionnelle, et organise des rencontres 
professionnelles. Des ateliers informatiques, des après-midis et soirées jeux de 
société ont été lancés en 2019. Le lieu est également Espace Public Numérique et gère 
pour l’EPCI la carte Evasion pour les jeunes. L’accompagnement des jeunes favorise 
l’émergence de projets innovants.
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L’ADN

25 MANCHE 
Moyon-Villages
102 rue de la Mairie, 50860 Moyon-Villages

Contact du projet
TABARY Raphaele

CaenCaen

raphaele.tabary@famillesrurales.org 

Situé sur la communauté d’agglomération de 
Saint-Lô (63 communes, 75 799 habitants), dans 
une commune nouvelle d’un millier d’habitants, 
l’association locale Moyon-Tessy s’est engagée 
dans la démarche tiers-lieu pour proposer un lieu 
d’Animation Dynamique et Novateur (L’ADN).
Il est devenu un lieu d’accueil de proximité,
de formation et d’accompagnement au 
numérique avec un axe éco-responsable et une 
solution de transport favorisant l’accès pour tous.

Etat des lieux
  Tiers-lieu ouvert en 2018

Porteur
Association Familles Rurales 
Moyon-Tessy (224 adhérent.e.s)

Parties  
prenantes
Initié par l’association, 
le projet est porté par 
des habitant.e.s, avec le 
soutien des collectivités 
(commune et EPCI) et 
de la CAF.

Collectif
Des rencontres avec les parties prenantes et partenaires 
intéressés par la démarche ont été réalisées, ainsi qu’un 
diagnostic participatif de territoire, une enquête de 
besoins par internet et des réunions locales regroupant 
des jeunes adultes (18-30 ans), parents actifs, 
entrepreneur.e.s, travailleur.euse.s indépendant.e.s, 
artisans, commerçant.e.s, agriculteur.rice.s et seniors.

Lieu
Le tiers-lieu intégrera à l’été 2022 les 
nouveaux locaux de la médiathèque de 
Moyon. Ce nouveau bâtiment abritera la 
bibliothèque-médiathèque de la commune 
ainsi que l’EPN, la ludothèque et le tiers-lieu 
de l’association Familles Rurales.

ACTIVITÉS ET SERVICES

Utilisateurs
La communauté est constituée de différentes catégories (jeunes adultes, 
seniors, parents, agriculteur.rice.s) appartenant à toutes les générations.  
Le numérique touche autant des enfants (fablab) que des seniors (ateliers, 
accompagnement). Il s’adresse aussi aux indépendant.e.s et télétravailleur.
euse.s en recherche d’équipements mutualisés et de lien social.

Moyens humains et technologiques
Le tiers-lieu est animé par une facilitatrice au profil d’animatrice numérique, formée 
par la Coopérative Tiers-Lieux.
Le lieu est doté de matériel informatique, imprimante, imprimante 3D, brodeuse 
numérique et découpeuse caméo.
Des outils de communication ont été mis en place : newsletter, petit journal de 
l’association, articles de presse locale, pitch de présentation du lieu.

Modèle économique
Le modèle économique repose 
sur les services classiques de 
l’association et leur financement 
par subventions ou prestations de 
service.
Le lieu est agréé espace de vie 
sociale et bénéficie donc de la 
prestation de la CAF.
Certaines activités proposées sont 
payantes.

Gouvernance
La gouvernance du tiers-lieu est 
assurée par le collectif en lien 
avec le conseil d’administration 
de l’association qui gère les 
services principaux.
Une ébauche de charte a été 
réalisée avec les usagers du lieu.

Le tiers-lieu propose des services (transport solidaire, accueil de loisirs), des activités 
socioculturelles avec une ludothèque, un pôle numérique avec un Espace Public 
Numérique (ateliers de formation, accompagnement aux démarches) et un mini fablab. 
Il offre un espace de coworking et de l’accompagnement de projets en direction des 
jeunes (label Point d’appui pour agir).
Il offre aussi des ateliers de réparation, une vente de produits en circuit-court et un 
collectif zéro déchets. Le lieu est ouvert en présence d’une facilitatrice.
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Association Familles 
Rurales Bricquebec

Etat des lieux
  Tiers-lieu ouvert depuis janvier 2021, 

en cours de développement

Porteur
Association Familles Rurales 
Bricquebec (141 adhérent.e.s)

Parties prenantes
Initié par l’association, le projet est porté 
par des administrateur.rice.s et salarié.e.s 
(>10) avec le soutien de la commune.

Collectif
Un petit collectif de 4 à 5 
personnes s’est constitué.

Lieu
Le tiers-lieu est actuellement installé dans 
un lieu provisoire d’une surface de 30m2 

composé de 2 pièces.

26 MANCHE 
Bricquebec-en-Cotentin
1 bis place du Général le Marois  
50260 Bricquebec

Contact du projet
LEVEZIEL Stéphanie

CaenCaen

Situé sur la grande communauté 
d’agglomération du Cotentin (130 communes, 
181 321 habitants), la commune de 
Bricquebec-en-Cotentin rassemble près de 
6 000 habitants répartis sur près de 77 km². 
L’association développe une offre de loisirs multi 
générationnels (gym senior, bébé récré, ateliers 
culinaires…), ainsi qu’une offre numérique 
de plus en plus étoffée (ateliers, aides aux 
démarches...)

 evs-bricquebec@famillesrurales.org

Utilisateurs
Des nouveaux publics sont touchés grâce au tiers-lieu : parents actifs, 
néo-ruraux, seniors.

Moyens humains et technologiques
Le tiers-lieu est animé par une facilitatrice (salariée) au profil généraliste, formé 
par la Coopérative Tiers-Lieux. Son niveau de formation est un bac+3 licence 
professionnelle. Il s’agit d’un emploi partagé avec l’EVS. Un conseiller numérique 
est présent. 
Le lieu est doté de 4 ordinateurs, une imprimante et un vidéoprojecteur.
Des outils de communication ont été mis en place : réseaux sociaux (Facebook), 
pitch de présentation du lieu.

Modèle économique
Le modèle économique repose sur les 
services classiques de l’association et 
leur financement par subventions ou 
prestations de service. Le lieu est agréé 
espace de vie sociale par la CAF. Une 
grande partie des activités proposées 
sont payantes. La création d’un espace de 
coworking est envisagée.

  Budget d’équipement (mobilier, outils 
numériques...) : 2 690€.

  Budget de fonctionnement (hors 
services périphériques) : 2 700€.

Gouvernance
La gouvernance du tiers-lieu 
est assurée par un conseil 
d’administration qui n’est pas 
représentatif de la population 
locale. La démarche tiers-lieu  
a permis l’arrivée de 3 
nouveaux bénévoles.

ACTIVITÉS ET SERVICES

Le tiers-lieu fait partie d’une association qui porte aussi un ACM et un Equipement 
d’Accueil du Jeune Enfant. Également EVS, le lieu est ouvert à tous et propose diverses 
activités socioculturelles (ateliers culinaires, ateliers parent/enfant, bébé récré, 
sophrologie…), ainsi que des évènements (carnaval, journée du jeu…). Il propose une 
mise à disposition d’un réseau WIFI gratuit et de matériel numérique (ordinateurs, 
tablettes, découpeuse vinyle). Le lieu est ouvert tous les jours.
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Association Familles  
Rurales Région de Daye

Etat des lieux
  Tiers-lieu ouvert en 2018

Porteur
Association Familles Rurales Région 
de Daye (400 familles adhérentes)

Parties prenantes
Initié par l’association, le projet est porté 
par des habitant.e.s, des associations, 
des bénévoles et les collectivités (>30) 
avec le soutien de la commune (mise à 
disposition de locaux, investissement et 
réhabilitation des locaux).

Collectif
Un collectif de 10 à 15 
personnes s’est constitué.

Lieu
Le tiers-lieu est installé dans des locaux 
rénovés centre bourg d’une surface de 
160 m².

27 MANCHE
Saint-Jean-de-Daye
2 rue de la Liberation  
50620 Saint-Jean-de-Daye

Contact du projet
LECATHELINAIS Eulalie

CaenCaen

Situé sur la communauté d’agglomération de Saint-
Lô (63 communes, 75 799 habitants), dans un petit 
village de 623 habitants, porté par l’association de 
la Région de Daye qui rayonne sur tout le territoire, 
cet espace de vie sociale, s’est naturellement 
engagé dans une démarche tiers-lieu pour renforcer 
son ancrage territorial, accroître la participation 
citoyenne, élargir ses partenariats et ses activités 
en direction de sa jeunesse et mettre en place une 
plateforme d’échanges de services.

famillesruralesrd@yahoo.fr

Utilisateurs
Des nouveaux publics sont touchés grâce au tiers-lieu : jeunes adultes (18-30 ans), 
seniors. Le tiers-lieu a réalisé un diagnostic des besoins spécifiques en direction 
des jeunes, il est labellisé Point d’appui pour agir et organise des rencontres avec la 
mission locale.

Moyens humains et technologiques
Le tiers-lieu est animé par une facilitatrice (salariée) au profil généraliste, formée par 
la Coopérative Tiers-Lieux. Son niveau de formation est un Certificat de Qualification 
Professionnelle (CQP). La salariée a également en charge la ludothèque. Le lieu est 
doté d’un ordinateur portable, d’une imprimante, d’un vidéoprojecteur et d’une 
découpeuse caméo (fablab). Des outils de communication ont été mis en place : 
site internet (https://famillesruralesrd.wixsite.com/saintjeandedaye), réseaux 
sociaux (Facebook), dossier de présentation à destination des élus et un journal de 
l’association.

Modèle économique
Le tiers-lieu génère des produits de 
certaines activités (animations et 
événements, locations d’espace).
Le lieu est agréé espace de vie sociale 
et bénéficie donc de la prestation de 
la CAF.

  Budget d’équipement (mobilier, 
outils numériques...) : 2 546€.

  Budget de fonctionnement (hors 
services périphériques) : 10 980€.

Gouvernance
La gouvernance du tiers-lieu est 
assurée par une commission en 
lien avec le conseil
d’administration représentatif  
de la population locale.
Son renouvellement est 
contraint par des difficultés 
de mobilisation de nouveaux 
bénévoles sur des missions 
impliquant des responsabilités.

ACTIVITÉS ET SERVICES

Le tiers-lieu propose des services (mobilité solidaire, ludothèque, espace des parents) et 
des activités socioculturelles, des animations en lien avec les besoins du territoire et des 
événements ponctuels (soutenu par la CAF en tant qu’EVS). Il offre de l’accompagnement 
et de l’orientation professionnelle. Des ateliers de cuisine sont organisés, ainsi qu’une 
ludothèque en itinérance. Des ateliers informatiques et des sorties culturelles ont 
été lancés en 2019. L’accompagnement des jeunes favorise l’émergence de projets 
innovants. Le tiers- lieu met à disposition ses locaux aux associations du territoire, aux 
professionnels et aux habitants.
Le lieu est animé par une professionnelle selon les jours et horaires suivants :
mardi de 16h à 18h / mercredi de 9h à 12h et de 14h à 18h30 / vendredi de 9h à 12h 
samedi de 9h à 12h. Le local peut s’ouvrir au-delà des horaires d’ouverture sur demande.
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Association Familles 
Rurales Martinvast

Etat des lieux
 Tiers-lieu ouvert en 2018

Porteur
Association Familles Rurales de 
Martinvast (255 familles adhérentes)

Parties prenantes
Initié par l’association, le projet est 
porté par des habitant.e.s et des 
bénévoles résident.e.s sur le territoire 
(<20) avec le soutien de la commune 
qui met à disposition et réhabilite les 
locaux.

Collectif
 Un collectif de 10 à 15 personnes 
s’est constitué.

Lieu
Dans le bourg de Martinvast, la mairie met à 
disposition 2 sites : un à l’étage de la mairie avec 
un bureau, une salle de réunion et un espace 
snack et un dans les locaux du centre de loisirs 
et de la salle des associations avec un bureau, 
un bungallow utilisable en dehors des heures 
d’ouvertures de l’accueil de loisirs. Possibilité 
d’utiliser deux autres salles communales.

28 MANCHE
Martinvast
16 rue croix Pinel, 50690 Martinvast

Contact du projet
Pauline

CaenCaen

Situé sur la grande communauté 
d’agglomération du Cotentin (130 communes, 
181 321 habitants), dans un village
de 1 255 habitants, le tiers-lieu permet d’élargir 
le champ d’intervention de l’association
locale suite à la consultation des habitants 
en proposant de nouvelles activités (aide 
individualisée et administrative, accueil
de télétravailleurs, ateliers informatique).

evs.afr.martinvast@orange.fr

Utilisateurs
Des nouveaux publics sont touchés grâce au tiers-lieu : parents actifs, néo-ruraux, 
responsables associatifs, seniors.

Moyens humains et technologiques
Le tiers-lieu est animé par une facilitatrice (salariée) au profil généraliste. Elle a 
également en charge l’animation de l’EVS et la direction de la structure. 
Le lieu est doté d’un ordinateur, d’un vidéoprojecteur, d’une tablette, d’une 
machine à coudre, d’une imprimante. Des outils de communication ont été mis 
en place : site internet (site de la mairie), réseaux sociaux (Facebook), plaquette 
d’informations et pitch de présentation de la structure.

Modèle économique
Le tiers-lieu perçoit des subventions 
notamment du FONJEP et génère 
des produits de certaines activités 
(animations, événements, location de 
matériel).
Le lieu est agréé espace de vie sociale 
et bénéficie donc de la prestation de 
la CAF. 

 Budget d’équipement (mobilier, 
outils numériques...) : 2 500€.

 Budget de fonctionnement (hors 
services périphériques) : 11 000€.

Gouvernance
La gouvernance du tiers-lieu est 
assurée par un conseil d’administration 
qui n’est pas représentatif de la 
population locale. Les modalités de 
participation et de prise de décision 
évoluent avec de nouveaux outils 
favorisant la participation. La démarche 
a permis l’arrivée de 2 nouveaux 
bénévoles. Son renouvellement 
est contraint par des difficultés de 
mobilisation des habitants pourtant 
actifs dans le projet.

ACTIVITÉS ET SERVICES

Le tiers-lieu propose des services (ACM) et des activités socioculturelles, des animations 
en lien avec les besoins du territoire et des événements ponctuels (soutenu par la CAF en 
tant qu’EVS). Il anime des ateliers cuisine et un point relais paniers de légumes. Il organise 
des activités dans la bibliothèque de la commune.  
Des ateliers zéro déchet, informatiques, parents-enfants ont été lancés en 2019.  
En fonction des besoins et des compétences des bénévoles, des initiations à diverses 
activités pourront être expérimentées. Le lieu est animé par une professionnelle selon 
les jours et horaires suivants : lundi de 13h à 17h30 / mardi de 9h à 12h et de 13h30 à 
17h30 / mercredi de 9h à 12h30 / jeudi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h / vendredi de 8h à 
12h et de 13h30 à 16h. Des créneaux s’ajoutent en fonction des besoins et l’ouverture est 
assurée par des bénévoles.
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Association Familles 
Rurales Urville- 
Nacqueville

Situé sur la grande communauté d’agglomération 
du Cotentin (130 communes, 181 321 habitants), 
dans un bourg de 2 168 habitants, l’association 
locale s’est engagée dans la démarche tiers-lieu 
pour mieux s’ancrer dans le territoire, offrir un 
espace d’échanges de savoirs et de compétences 
tourné vers le numérique pour les habitants du 
territoire en complémentarité de ses actions et 
services existants.

Etat des lieux
  Tiers-lieu en phase de préfiguration

Porteur
Association Familles Rurales  
Urville-Nacqueville (106 adhérent.e.s)

Parties prenantes
Initié par l’association, le projet est porté 
par des habitant.e.s, avec le soutien de la 
commune (coanimation de la démarche, 
ingénierie  du projet, construction, co
portage du projet, mise à disposition de 
locaux vacants, soutien financier).

Collectif
Un collectif de 10 à 15 
personnes s’est constitué.

Lieu
Le tiers-lieu est installé provisoirement dans 
la Maison du Temps Libre dans l’attente 
de nouveaux locaux dont l’ouverture est 
prévue courant 2022.

29 MANCHE 
Urville-Nacqueville, La Hague
8 place du Chêne centenaire
50460 Urville-Nacquevile

Contact du projet
LEFRETEUR Emmanuel

CaenCaen

asso.urville@famillesrurales.org

Utilisateurs
Des démarches spécifiques en direction des jeunes ont été menées, notamment
le dispositif « Promeneurs du net », de la médiation numérique et un travail sur leur 
engagement en partenariat avec la CAF (Prestation Jeunesse). 

Moyens humains et technologiques
Le tiers-lieu est animé par une facilitatrice (salariée) au profil généraliste. Son niveau 
de formation est un BPJEPS.
Le lieu est doté d’une imprimante, d’ordinateurs de bureau et d’un scanner.
Des outils de communication ont été mis en place : site internet et réseaux sociaux 
(Facebook).

Modèle économique
Le lieu est agréé espace de vie 
sociale et bénéficie donc de la 
prestation de la CAF. 

Gouvernance
La gouvernance du tiers-lieu 
est assurée par un conseil 
d’administration représentatif 
de la population locale. 

ACTIVITÉS ET SERVICES

Le tiers-lieu propose des activités socioculturelles (danse, gym, club de lecture), des 
animations en lien avec les besoins du territoire et des événements ponctuels (soutenu 
par la CAF en tant qu’EVS). Il offre de l’accompagnement ainsi que du tutorat avec une 
conseillère numérique. Il organise également des ateliers numériques.
L’accompagnement des jeunes favorise l’émergence de projets innovants.
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Le Bercail

Situé sur le bassin réquistanais, le Bercail cherche 
à développer un endroit de vie et d’inclusion : un 
lieu participatif et ressources où les accès aux 
droits et au numérique, le soutien à la parentalité 
et l’animation de la vie sociale sont au cœur du 
projet.
Cet espace conjugue travail, création, rencontres 
et échanges et a vocation à insuffler une nouvelle 
dynamique sociale et économique pour renforcer 
l’attractivité du territoire.

Etat des lieux
  Tiers-lieu ouvert depuis 2020

Porteur
La communauté de communes 
du Réquistanais coordonne 
le tiers-lieu, Familles Rurales 
s’occupe la gestion de l’EVS.

Parties prenantes
Initié par la CCR, le projet est porté 
grâce à un étroit partenariat entre la 
CCR et Familles Rurales Réquista avec 
le soutien de la CAF qui a labellisé 
l’EVS. Les habitants ont une place 
primordiale dans la vie du lieu.

Collectif
Un collectif d’habitants d’une vingtaine 
de personnes s’est constitué pour la 
construction du projet.

Lieu
Au centre du territoire et au cœur du 
bourg-centre, le bâtiment a été réhabilité 
par la mairie avant d’être transféré en pleine 
propriété à la CCR. Trois maisons accolées 
ont été réunies pour créer cet espace 
d’environ 300 m². Le rez-de-chaussée a 
ouvert le 1er février 2020. Les deux étages 
ont ouvert en mars 2021.

30 AVEYRON
Réquista
7 Avenue de la Vallée du Tarn
12170 Requista

Contact du projet
MATHIEU Lucie (FR) 
TAULIER Laëtitia (CCR)

lebercail@requistanais.fr

Albi

Utilisateurs
Les utilisateurs sont de toutes catégories socioprofessionnelles : des actifs, 
inactifs, jeunes, retraités, passagers. Leurs besoins varient mais beaucoup 
demandent un accompagnement à l’outil numérique.

Moyens humains et technologiques
Le tiers-lieu est animé par la développeuse économique de la CCR et par la 
coordinatrice de l’EVS qui a été formée par la Coopérative Tiers-Lieux et comme 
aidant numérique dans le cadre des Points de Médiation Numérique.
Le lieu est doté de matériel informatique, d’un équipement de visioconférence, de 
machines à coudre, d’une brodeuse numérique, d’une imprimante 3D, d’outils de 
customisation numérique textile (Cricut).
Des outils de communication ont été mis en place : page Facebook, compte 
Instagram à venir, articles de presse locale.

Modèle économique
Le Bercail est inscrit dans des dispositifs 
comme la labellisation France Services. Les 
subventions de la CCR et de la Fondation 
Orange pour les tiers-lieux solidaires 
financent le fonctionnement du tiers-lieu. 
Le lieu est aussi agréé espace de vie sociale 
et bénéficie donc de la prestation de la 
CAF. Les activités proposées sont pour la 
plupart payantes avec un tarif réduit pour 
les adhérents de Familles Rurales.

Gouvernance
La gouvernance du tiers-
lieu se veut être une 
gouvernance partagée avec 
les associations partenaires 
locales et une communauté 
d’usagers.

ACTIVITÉS ET SERVICES

Le tiers-lieu propose des ateliers créatifs, culturels, numériques, des accompagnements 
aux démarches administratives, des ciné-ados, des actions de soutien à la parentalité 
(conférences, ciné-parents) et des permanences sociales.
En 2021, il a été proposé un accompagnement des entreprises dans le tiers-lieu et un 
espace de coworking.
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Ô 9

Etat des lieux
 Tiers-lieu ouvert depuis 2019

Porteur
Association Familles Rurales Sévérac 
(180 familles adhérentes)

Parties prenantes
Initié par l’association en lien avec 
la fédération départementale, le 
projet est porté par des partenaires 
institutionnels locaux, à savoir 
la commune (mise à disposition 
des locaux), la communauté des 
communes, la CAF. Un diagnostic de 
territoire a été réalisé. 

Collectif
L’équipe bénévole impulse des projets 
et des actions ponctuelles. Des outils 
permettant d’impulser une dynamique 
collective sont expérimentés : 
questionnaire à la population, sondages 
sur les réseaux sociaux, boîtes à idées, 
commissions d’usagers pour le choix du 
nouveau nom du tiers-lieu.

Lieu
Ô 9 est installé dans les locaux de l’ancienne 
mairie, dans la partie médiévale du village. Les 
salles/bureaux sont mutualisés pour
l’ensemble de ses activités.

31 AVEYRON
Sévérac d’Aveyron
9 Rue des Douves, 12150 Sévérac-d’Aveyron

Contact du projet
CHALIEZ Pauline

Situé à l’Est de l’Aveyron sur un territoire rural 
de plus de 4 000 habitants, Ô 9 est un tiers-lieu 
porté par l’association Familles Rurales de 
Sévérac avec une visée socio-économique forte 
en matière de soutien à la population et à la 
dynamique du territoire.
Les trois axes de son projet social sont d’être 
un lieu d’accueil, d’écoute et d’informations, de 
favoriser le mieux vivre ensemble et de soutenir 
les associations et les entreprises locales.

o9.frseverac@gmail.com

Rodez

Utilisateurs
Tout public : jeunes, familles, associations, entreprises et auto-entrepreneurs, 
personnes concernées par la fracture numérique ou les difficultés d’accès aux 
droits, population fragile, public participant aux animations de territoire, personnes 
en recherche d’informations au sens large.

Moyens humains et technologiques
Le tiers-lieu est animé et coordonné par la référente Ô 9, travailleuse sociale de 
formation.
La directrice de l’association a été formée par la Coopérative Tiers-Lieux.
Ô 9 salarie 6 personnes distinctes. Des bénévoles participent activement à la vie du 
lieu (suivi des projets, entretien des plantes, grainothèque, animation du dépôt-
vente, soutien informatique…). Des prestataires de service sont sollicités pour 
animer des activités.
Des outils de communication ont été mis en place : flyers, sollicitation de la presse 
locale. Un travail est mené sur l’identité visuelle du lieu. 

Modèle économique
Les dispositifs sur projets permettent 
d’obtenir des financements, avec les 
dispositifs REAAP financés par la CAF et des 
appels à projets divers (CAF, MSA…).
Des subventions sont obtenues grâce à 
l’agrément espace de vie sociale par la 
CAF et à la labellisation France Services. 
Une subvention d’équilibre annuelle 
est donnée par la communauté de 
communes. Certaines activités proposées 
sont payantes pour les usagers.

Gouvernance
La gouvernance est 
actuellement assurée par 
le conseil d’administration 
qui est décideur. Des 
rencontres avec les parties 
prenantes du projet sont 
faites régulièrement.
La place des habitants est 
encouragée, des instances 
sont réfléchies pour cela à 
court terme.

ACTIVITÉS ET SERVICES

Le tiers-lieu offre des activités autour de plusieurs thématiques : une Maison France 
Services, des permanences d’action sociale, « les rendez-vous des familles » (actions 
parentalité, stage baby-sitting, LAEP…), des animations du territoire (grainothèque, 
dépôt-vente univers enfant-puériculture-grossesse, couture, bourse aux jouets, ateliers 
numériques…), un soutien aux associations et entreprises (salle de réunion avec 
équipements, accès copieur, espace de coworking/espace numérique...). La salle « Poz 
KF » (espace de convivialité) est ouverte à tous les utilisateurs. En projet : des animations 
familles et des ateliers couture enfants/ados pendant les vacances, du soutien scolaire, 
un SEL…
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Fédération Familles  
Rurales de l’Aveyron

Aux portes de Rodez, installé sur une zone 
d’activité dans un ancien garage, le Pôle se situe 
sur un axe routier fréquenté. Avec une offre 
de services destinée aux familles, aux parents, 
aux associations et à des publics fragiles, 
c’est un lieu animé. Il propose des espaces de 
travail, de réunions, des formations dans la 
proximité. Il organise des activités collectives 
(parentalité, numérique…) et met à disposition 
un accompagnement individualisé (insertion, 
entrepreneuriat). 

Etat des lieux
  Tiers-lieu ouvert depuis 2018

Porteur
Fédération Familles Rurales de l’Aveyron 
(Une trentaine de familles adhérentes)

Parties prenantes
Porté par la fédération départementale 
de l’Aveyron, ce projet est soutenu par 
de nombreux partenaires (collectivités, 
institutions, partenaires privés)

Collectif
Collectif en construction

Lieu
En 2018, la fédération a fait l’acquisition 
d’un ancien garage Mercedes, très connu 
des Aveyronnais. Situé idéalement sur l’axe 
reliant le centre-ville à l’aéroport, le lieu est 
implanté au cœur d’une zone artisanale et 
de nombreux lotissements.

32 AVEYRON
Rodez
12 rue des Sauniers, Bel-Air, 
12000 Rodez

Contact du projet
BOISSONNADE  
Pierre-Marie 

fd.aveyron@famillesrurales.org

Rodez

Utilisateurs
Les utilisateurs sont variés et appartiennent à toutes les générations : bébés, 
enfants, ados, jeunes majeurs, parents, séniors, bénévoles, salariés… De la 
petite enfance fréquentant la micro-crèche aux séniors participant aux ateliers 
numériques, des actions à destination de tous les publics sont organisées qu’ils 
soient adhérents ou non.

Moyens humains et technologiques
Une facilitatrice vient d’être mobilisée pour animer le lieu. Plusieurs personnes 
salariées ou bénévoles concourent à la vie du lieu. L’articulation des animations est 
coordonnée par une référente structure. Du matériel récent et diversifié permet de 
mener à bien et dans de bonnes conditions les animations proposées (ordinateurs, 
vidéoprojecteurs, salles de réunion, de convivialité).
Les outils de communication sont en cours de définition. Des flyers ont été 
distribués au lancement du coworking. 

Modèle économique
Le modèle économique est inscrit 
dans une diversification des 
services et des activités. Il repose 
sur les prestations des services 
de la fédération mais également 
les subventions des différents 
partenaires (CAF, MSA, Conseil 
Départemental, Etat, fondations).

Gouvernance
La gouvernance est assurée 
par le conseil d’administration 
de la fédération qui travaille 
ses orientations et prend 
les décisions en lien avec 
les équipes salariées et les 
utilisateurs des espaces.

ACTIVITÉS ET SERVICES

Le tiers-lieu propose des services (micro crèche, LAEP, formation, insertion, bornes 
de recharge électriques ENGIE), des activités socioculturelles (expositions, soirées 
parentalité), des créneaux de coworking et un pôle numérique avec des ateliers, des 
espaces et des équipements mis à disposition. 
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Le Lavoir 

Le Lavoir est situé sur la commune de 
Saint-Christo-en-Jarez, qui se trouve sur la 
communauté de communes de Saint-Etienne 
Métropole. Il est ouvert à tous les habitants qui 
ont un attrait pour les activités proposées et 
à toutes les initiatives citoyennes. La jeunesse 
est au cœur du projet de tiers-lieu et est aussi à 
l’initiative de nombreuses actions mises en place. 
Le projet est à ce jour centré sur les thématiques 
suivantes : culture, fablab, numérique et jeunesse.

Etat des lieux
  Tiers-lieu en cours de 

développement

Porteur
Association Familles Rurales de Saint-Christo-en-Jarez (138 familles adhérentes)

Parties prenantes
Porté par l’association, le tiers-lieu 
se compose des salariés enfance 
jeunesse (Mairie et AFR), des 
bénévoles des collectifs et sera ouvert 
prochainement à des entrepreneurs.

Collectif
Plusieurs collectifs qui se réunissent 
régulièrement, dynamisent le lieu : 
l’espace jeunesse, un collectif culturel, 
un collectif sur les activités numériques 
et un espace de mobilité internationale.

Lieu
Le tiers-lieu est actuellement installé dans les 
locaux du Pôle Jeunes et utilise d’autres espaces 
municipaux notamment pour les activités 
enfance/jeunesse voire culturelles.

33 LOIRE
Saint-Christo-en-Jarez 
2 rue de la mairie, 42320 Saint-Christo-en-Jarez

Contact du projet
TEOBALDO Olivier

polejeunes@afrscv.fr

Lyon

Utilisateurs
Il existe une vraie diversité des utilisateurs car les thématiques proposées sont larges, 
plurielles et ouvertes au plus grand nombre, ce qui permet une vraie mixité sociale, à 
caractère rural, de 3 à 70 ans.

Moyens humains et technologiques
Le tiers-lieu est animé par le coordinateur enfance jeunesse de la commune qui est 
aussi directeur du Pôle jeunes.
Un animateur Pôle Jeunes et fablab a été recruté via un poste Fongep jeunes.
Une directrice pour l’accueil de loisirs est en place sur l’association.
Une conseillère numérique a été recrutée par la commune sur le projet Point de 
Médiation Numérique.
Un volontaire européen est en accueil sur des missions spécifiques.
Des outils de communication ont été mis en place : réseaux sociaux, sites internet de 
la commune et de l’association et des supports pour chaque secteur.

Modèle économique
Le modèle économique repose 
sur les services classiques de 
l’association et leur financement se 
fait par subventions ou prestations 
de service. L’association est inscrite 
dans des dispositifs : CEJ, Mobilité 
internationale, poste Fonjep jeunes 
et divers appels à projets suivant 
les thématiques.
Un travail est mené sur de 
nouvelles formes de modèle 
économique sur le fablab, 
notamment sur les idées de 
réciprocité ou de « troc de temps-
compétence ».

Gouvernance
La gouvernance du tiers-lieu est 
assurée par les collectifs en lien 
avec le conseil d’administration de 
l’association qui gère les services 
principaux. 
Une commission municipale suit les 
actions du tiers-lieu.
Un COPIL est en place avec des 
élus et des administrateurs de 
l’association sur les questions du 
numérique.
Les jeunes sont associés à chaque 
projet et à toutes les étapes et sont 
mêmes au cœur des collectifs au-
delà des ACM.

ACTIVITÉS ET SERVICES

Le tiers-lieu propose les services autour des enfants et des jeunes avec un accueil de loisirs 
3-11 ans, un pôle jeunes 11-18 ans. Il organise aussi des activités autour du numérique 
avec un fablab (le LabOmatic) à disposition. Un collectif culturel et événementiel, La 
Boite à Meuh, s’est créé pour proposer des événements. Des ateliers autour du vélo ou sur 
les questions de mobilité douce sont régulièrement organisés.
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Le Chalet 

Etat des lieux
 Tiers-lieu ouvert depuis 2016

Porteur
Association Familles Rurales 
d’Ambierle (230 familles adhérentes)

Parties prenantes
Initié par l’association Familles Rurales 
d’Ambierle, l’EVS d’Ambierle, la 
municipalité, des habitants, le tiers-lieu 
paysan local, la CAF sont également 
associés au projet.

Collectif
En cours de constitution, il est 
essentiellement porté par les salariés 
et les bénévoles de l’association. 
Des équipes se sont formées sur les 
ateliers spécifiques.

Lieu
Le tiers-lieu est actuellement implanté dans un 
local qui appartient à l’association depuis 6 ans. 
La commune met à disposition des bureaux 
pour le siège de l’association.

34 LOIRE
Ambierle
325 rue des Bessons, 42820 Ambierle

Contact du projet
GOUTAUDIER  
Marjolaine

Situé à 20 km de Roanne, dans un village au 
patrimoine historique très riche, le Chalet est 
un tiers-lieu porté par l’association Familles 
Rurales d’Ambierle. Proche du centre du 
village, à côté des écoles, il se veut un lieu 
d’animation et de partage de savoir, à l’écoute 
des aspirations des habitants. Le lieu a été 
construit par les bénévoles de l’association il y 
a 6 ans. L’association en est propriétaire.

directionevs@afra42.fr

Vichy

Utilisateurs
Tout public et en particulier les seniors pour les ateliers numériques. Le public est 
assez intergénérationnel pour le reste des activités proposées. Les ateliers sont 
plutôt fréquentés par des femmes. Les jeunes et les enfants sont aussi habitués 
du lieu. Le maire et 2 conseillers municipaux sont impliqués ainsi que le tiers-lieu 
paysan, un couple de producteurs locaux bio et un animateur permaculteur sur les 
jardins partagés.

Moyens humains et technologiques
Le lieu est animé par des salariés et bénévoles de l’association et par une 
facilitatrice à temps partiel.
Les moyens techniques à disposition sont du matériel informatique, la fibre.
Des outils de communication ont été mis en place : site internet, rubriques gazette, 
affiches et flyers etc…

Modèle économique
Les sources de financement sont 
multiples : subventions CAF, Rural 
Mouv, commune, fédération (projet 
innovant). 
Une réflexion est en cours sur la 
participation des usagers. À terme, 
le fonctionnement devra être 
autosuffisant.
Les bénévoles donnent de leur temps 
pour la construction, l’aménagement, 
l’entretien du lieu et la mise en 
oeuvre de l’appel à projets innovants.

Gouvernance
La gouvernance est répartie 
différemment selon les 
activités : co-gestion pour 
jardins et poulailler. La gestion 
est assurée par l’EVS pour le 
reste, le rôle du collectif restant 
à définir.

ACTIVITÉS ET SERVICES

En dehors des activités de l’EVS (animation, accueil de loisirs, évènementiel et services 
solidaires comme le relais écoute), d’autres activités sont proposées autour du numérique 
(ateliers numériques) ou de l’axe socioculturel : jardins permacultures, partage de 
savoirs papote-couture, dessin enfants, soirées jeux, groupe de paroles, atelier anti-gaspi 
alimentaire, réunions jeunes, travaux d’aménagement et repas partagés.

Des activités sont en projet pour les prochains mois : café des parents, un poulailler 
communautaire, un fablab et de la mobilité et transport collectif.
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L’Aloé

L’ALOÉ – l’Accélérateur de Liens et d’Occasions d’Etre 
Ensemble – situé dans le Nord du département de 
la Loire, à la frontière des départements de l’Allier 
et de la Saône-et-Loire, est un tiers-lieu porté par 
l’association Familles Rurales de La Pacaudière. 
Les objectifs de ce lieu sont d’avoir une dynamique 
collective et fédératrice sur le territoire et de 
permettre de recréer du lien à travers différentes 
actions initiées directement par les habitants et le 
tissu local. 

Etat des lieux
  Tiers-lieu ouvert en septembre 2021

Porteur
Association Familles Rurales de La 
Pacaudière (172 familles adhérentes en 
2021)

Parties prenantes
Initié par l’association, le projet est porté 
par des habitant.e.s avec le soutien 
des deux communes (Le Crozet/La 
Pacaudière). Des associations locales 
et des entrepreneur.e.s commencent à 
s’intéresser au tiers-lieu.

Collectif
Suite à des rencontres 
publiques, une quinzaine de 
personnes aux profils variés se 
mobilisent : des retraités, des 
actifs, des autos-entrepreneurs, 
une agricultrice, des personnes 
déjà impliquées dans d’autres 
associations et des parents.

Lieu
Actuellement installé dans les anciens 
locaux de la régie de l’eau, le tiers-lieu 
dispose d’une surface d’environ 55 m2 divisé 
en 3 pièces, de plein pied avec un parking. 
De nouveaux locaux sont en recherche.

35 LOIRE
Le Crozet 
189 chemin du bas bourg, 42310 Le Crozet

Contact du projet
GENEBRIER Cindy et 
GOUTTEFANGEAS  
Cécile 

aloe.anim@gmail.com

Annecy

Utilisateurs
Les utilisateurs sont variés et appartiennent à toutes les générations.  
Le numérique touche principalement des seniors (ateliers et accompagnement). 
Le conseiller numérique permettra de cibler prochainement les plus jeunes et plus 
spécifiquement les ados et les enfants. 
Certains autos-entrepreneurs isolés trouvent un lieu pour mutualiser du matériel et 
surtout partager leurs savoirs, se donner des conseils…

Moyens humains et technologiques
L’association a embauché une salariée pour l’animation et la coordination du lieu.
L’implication bénévole des personnes aide à la mise en place d’animations et 
de projets. Communication : par flyers, affiches, réseaux sociaux et mailing liste 
(contacts divers et adhérents). 

Modèle économique
Le modèle économique repose actuellement sur 
celui de l’association qui est agréée espace de 
vie sociale et bénéficie donc de la prestation de 
services de la CAF. Le tiers-lieu n’est pas encore 
autonome financièrement mais une réflexion sur 
l’autonomie financière est en cours (avec le projet 
de friperie par exemple). Pour l’instant, le tiers-lieu 
a été financé grâce à des appels à projet.
Un principe de réciprocité peut être appliqué pour 
une personne qui souhaite utiliser le matériel ou 
les locaux. 
A ce jour, pas d’adhésion ni de participation 
financière hormis celle pour les ateliers 
numériques.

Gouvernance
La gouvernance du tiers-lieu 
est assurée par le collectif 
en collaboration avec le 
conseil d’administration de 
l’association : ce travail est 
une première et il est encore 
en phase d’expérimentation. 
Le collectif a travaillé 
sa charte et son 
fonctionnement intérieur. 

ACTIVITÉS ET SERVICES

L’Aloé est un lieu repère pour les questions numériques (mise à disposition de matériels, 
lieu ressource, ateliers, animations) sur place ou en itinérance.
Une friperie se met en place pour répondre aux questions liées à la mobilité, aux pouvoirs 
d’achat, à l’économie circulaire et l’écologie ainsi que la « Fripouille Box » (caisse de 
vêtements enfants, classée par sexe, âge et saison).
Des événements ponctuels sont organisés (rencontre de l’amitié) ainsi que des 
animations diverses (troc de plants, ateliers mandalas…)
Le lieu est ouvert principalement en présence de l’animatrice mais les bénévoles sont 
encouragés à ouvrir le lieu en son absence s’ils en ont besoin. 
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GLOSSAIRE

  ACM : Accueil Collectif de Mineurs

  AFR : Association Familles Rurales

  ASEPT : Association Santé Education et Prévention sur les Territoires

  CA : Chambre d’Agriculture

  CAF : Caisse d’Allocations Familiales

  CCAS : Centre Communal d’Action Sociale 

  CCI : Chambre de Commerce et d’Industrie 

  CEJ : Contrat d’engagement jeune 

  CMA : Chambre des Métiers et de l’Artisanat

  EAJE : Équipement d’Accueil du Jeune Enfant

  EPCI : Etablissement Public de Coopération Intercommunale

  EPN : Espace Public Numérique

  EVS : Espace de Vie Sociale

  FDVA : Fonds pour le Développement de la Vie Associative

  FONJEP : Fonds de Coopération de la Jeunesse et de l’Education Populaire

  LAEP : Lieu d’Accueil Enfants Parents

  MFS / MSAP : Maison France Services / Maison de Services au Public

  MSA : Mutualité Sociale Agricole

  PETR : Pôle d’Équilibre Territorial et Rural

  PIJ : Point Information Jeunesse

  RAM : Relais Assistants Maternels

  REAAP : Réseaux d’Écoute, d’Appui et d’Accompagnement des Parents

  SCIC : Société Coopérative d’Intérêt Collectif




